
 

 

 

 

 

Fiches techniques 
 

Présentation de la collection 
 

En matière de viabilité hivernale, les maîtres d’ouvrage[1] ont à définir leur politique, leur 
stratégie d’intervention et d’exploitation, l'organisation à mettre en place et le dimension-
nement des moyens à prévoir. 

Une approche globale de ces questions a été retenue, de façon à constituer, quels que 
soient les réseaux routiers et autoroutiers et leurs spécificités : 

• une aide à la réflexion relative aux niveaux de service (se référer au guide 
méthodologique "Viabilité hivernale - Approche globale" – Sétra, 2009) ; 

• une déclinaison opérationnelle de cette réflexion, sous forme d'une collection de fiches 
techniques, abordant chacune un thème précis entrant dans le champ des préoccupations 
liées à la définition d'une organisation, à la prise de décision et à la définition des moyens 
du service hivernal ; cette collection sera complétée au fur et à mesure de l'avancement 
des réflexions et des retours d'expériences des exploitants[2] routiers ; elle a ainsi vocation 
à constituer à terme un guide opérationnel pour tous les exploitants routiers, et 
notamment pour les services en charge de la réalisation d'un Document d'organisation de 
la viabilité hivernale (DOHV). 

 

Fiches disponibles 
1 Information des usagers de la route  

2 Situations hivernales et organisations  

3 Situation météorologique limite  

4 Patrouille en service hivernal  

5 Plan type d'un DOVH (Document d'organisation de la viabilité hivernale)  

6 Plan type d'un PEVH (Plan d'exploitation de la viabilité hivernale) 

7 Veille météorologique et routière 

 

                                               
1 Les termes « maître d'ouvrage » et « maître d'œuvre », ne sont pas employés ici 

strictement dans leur contexte légal mais pour faciliter la compréhension de cette 
collection de fiches. Souvent, la maîtrise d'ouvrage est séparée entre plusieurs entités : 
c'est notamment le cas pour le réseau routier national, concédé ou non, avec une maîtrise 
d'ouvrage « centrale » (Direction des Infrastructures de Transport) et des maîtrises 
d'ouvrage « locales » (Directions Interdépartementales des Routes ou Sociétés 
Concessionnaires d'Autoroutes). Il convient alors de bien identifier, au sein de la maîtrise 
d'ouvrage, les relations entre ces entités et leurs rôles respectifs. 

2 Dans ces fiches techniques, ce terme désigne la personne morale responsable de l'infra-
structure routière. 
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Fiche technique 2 


Situations hivernales et 
organisations   
Coordination des acteurs du service hivernal 
et de la gestion des crises 


La présente fiche présente, dans une logique d'escalade de dégradations, la 
corrélation entre les situations et les organisations à mettre en place. Elle 
différencie :  
• les situations hivernales courantes, pour lesquelles l'organisation des 


exploitants routiers doit prendre en compte la coordination du traitement 
des interfaces entre réseaux et contribuer à l'anticipation des crises ; 


• les situations hivernales non courantes qui vont nécessiter des stratégies 
adaptées aux dégradations des conditions météo-routières, une 
concertation importante entre les exploitants routiers. La coordination va 
se reporter vers les acteurs de la gestion de crise dans le cadre 
d'organisations exceptionnelles. 


 


Préambule 
La logique de déplacements sur les itinéraires structurants, la multiplicité des acteurs 
opérationnels du service hivernal sur le réseau routier et autoroutier complexifient une mise 
en œuvre cohérente du service hivernal. L'usager ne devrait pas percevoir de discontinuité 
dans la qualité de service quelque soit l'exploitant routier (exemple : une RN à 2x2 voies en 
continuité linéaire avec une autoroute concédée). 


Les pratiques d’échanges d’information existantes entre les services routiers, les 
conventions locales en vigueur pour assurer le traitement hivernal des interfaces entre 
réseaux au niveau d'entités territoriales voisines sont à optimiser ou à multiplier. Elles 
constituent la pierre angulaire d'un véritable dispositif de coordination opérationnelle entre 
exploitants routiers qui doit permettre d'anticiper les crises routières hivernales et, 
lorsqu'elles sont avérées, d'en faciliter la gestion par les autorités coordinatrices1. 


L'exploitant routier (maîtrise d'œuvre) décrira dans les documents d'organisation (par 
exemple DOVH, PEVH) son dispositif de coordination :  


• en interne pour adapter ses stratégies d'exécution du service hivernal aux dégradations 
ne justifiant pas le déclenchement des outils de gestion de crise,  


• mais aussi en externe, permettant à ses partenaires opérationnels ou institutionnels 
(notamment préfets, CRICR, DREZ, DDE) de connaître non seulement les conditions de 
circulation sur son réseau mais aussi sa capacité à les maintenir ou non en fonction de 
paramètres tels que la dureté du phénomène météorologique, l’intensité du trafic et des 


                                               
1 L'autorité coordinatrice désigne le préfet de département ou de zone (cf projet de guide " PGT 


Interurbain " en cours de révision). 
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impacts sur l'engagement des moyens de service hivernal. Ils pourront ainsi disposer 
d'indicateurs d'alerte et anticiper les prises de décision relatives à leurs préoccupations 
respectives (éveil du groupe de vigilance pour un plan intempéries de zone, mesures de 
gestion de PL,..). 


 


La situation hivernale courante 


Définition 


Dans cette situation, aucun événement, dépassant le niveau d'intempéries pour lequel le 
maître d’œuvre a dimensionné son outil de service hivernal en corrélation avec le niveau de 
service défini par le maître d'ouvrage,  n'est en cours ou annoncé. L'exploitant routier 
fonctionne en organisation courante, c'est à dire avec sa chaîne de décision interne et avec 
ses moyens propres (y compris ceux qu'il a prévu de contractualiser le cas échéant). 


Organisation 


Deux activités principales sont identifiées : le service hivernal proprement dit et la veille 
qualifiée. 


Le service hivernal 


Un premier objectif est d'aider les exploitants routiers voisins à mieux se connaître et à se 
concerter pour définir les outils d'une coordination opérationnelle. Il est essentiel de roder 
au quotidien les relations et de négocier des stratégies partagées en cas de dégradation de 
la situation météo-routière. Des échanges peuvent utilement porter sur : 


•  les niveaux de service ; 


•  les réseaux, les circuits d'interventions, les travaux externalisés, les méthodes 
opérationnelles ; 


•  les moyens (humains, engins de service hivernal, fondants routiers,...) éventuellement 
mutualisables  pour répondre aux situations dégradées ; 


•  les responsables (chaînes de décision) avec qui se coordonner (annuaires, astreintes,...) ; 


•  les outils et méthodes d'échanges (données cartographiques, pré-formatage de 
messages, modes de communication,...). 


Ces échanges d'informations, nécessaires à l'élaboration de procédures réalistes pourront 
être formalisés par des conventions. Des réunions annuelles d'évaluation des conventions 
contribueront à une amélioration itérative de la coordination opérationnelle entre 
intervenants et permettront de mettre à jour les documents d'organisation de la VH. 


 
Exemples d'informations à porter au DOVH et au PEVH : 


•  une liste voire une cartographie des zones d'échanges entre les réseaux ; 


•  l'identification des acteurs (décideurs et intervenants) concernés par les nœuds 
d'échanges faisant l'objet d'une coordination dans l'exécution du service hivernal (chef de 
CEI, chef de district, chef du CIGT, ...) ; 


•  les modalités d'échanges de données météo-routières (observations ou synthèses) avec 
les autres exploitants routiers ; 


•  les ressources potentiellement externalisées (capacité d'une entreprise attributaire d'un 
contrat de VH pour deux exploitants routiers à répondre à leurs sollicitations simultanées) 
; 


•  les consignes et les procédures pour chaque exploitant routier intervenant sur la partie 
de zone d'échange le concernant. 


Des conventions entre exploitants routiers définiront l'organisation des continuités de 
circuits d'interventions répondant à une logique d'itinéraire plutôt qu'à la stricte domanialité 
du réseau. 
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Dans l'exemple (fictif) ci-dessus, une SCA aura conventionné avec une DIR le traitement d'un 
tronçon d'une autoroute par un CEI 


Veille qualifiée 


Il est important à ce stade de définir les relations avec la cellule "gestion de crise" de la DDE, 
qui a comme mission le maintien d'une veille sur l'apparition et/ou l'évolution de situations 
susceptibles de générer une crise [2], et de se concerter sur des modalités d'échanges 
d'informations. Cela est concrétisé par la désignation d'interlocuteurs et des consignes 
formalisées aux CIGT. La remontée d'informations au CRICR, chargé de la veille zonale 
permanente [2], est également rappelée et fait l'objet d'adaptations spécifiques à la période 
hivernale (conditions de conduite hivernales, conditions de circulation, prévisions 
d'intempéries, ...). 


La situation hivernale non courante 


Définition 


Cette situation peut résulter de différents types d'évènements : 


•  un événement météo-routier prévu ou en cours, dont l'intensité, la nature ou la durée 
risque de dépasser le niveau d'intempéries pour lequel le maître d’œuvre a dimensionné 
son outil de service hivernal ; ce type de situation nécessite une adaptation de 
l'organisation de l'activité de lutte et le cas échéant des mesures d'exploitation 
particulières telles que la gestion des PL ou la fermeture d'axe ; 


•  une dégradation météo-routière qui serait normalement traitée en organisation courante 
mais concomitante à un fort trafic perturbant l'exécution du service hivernal (exemple: 
une chute de neige sur une grande agglomération, à l'heure de pointe, avec température 
de chaussée négative) ; 


•  des incidents sur le réseau provoquant un blocage (exemple: mise en "portefeuille" d'un 
PL) ; 


•  des aléas (pannes de matériels, mouvements sociaux, épidémies, ...) ; ces aléas 
nécessitent de revoir l'organisation du service pour l'adapter aux moyens réels. 


Le champ des partenaires de la coordination routière va s'étendre aux forces de l'ordre 
présentes sur le terrain, aux appuis opérationnels2 (CRICR, PC exploitant.), aux 
coordonnateurs3 (DREZ, DDE) et aux PC de circulation compétents4. 


Dans ce contexte, l'exploitant routier doit être en mesure d'identifier les difficultés qu'il va 
rencontrer pour maintenir les niveaux de service, notamment vis à vis du trafic lourd qui 
peut très rapidement engendrer des blocages du réseau. Cette situation nécessitera alors 
une organisation spécifique pour anticiper, minimiser et/ou traiter ses conséquences. Elle 
sera alors qualifiée globalement de non courante, et par souci de cohérence avec la 
circulaire relative à "la gestion de la circulation routière et au traitement des situations de 


                                               
2 L'appui opérationnel est un service support au coordonnateur pour la mise en œuvre d'un plan 


intempéries. Cette fonction peut être assurée par le CRICR (plan zonal) ou la DIR (plan local). 
3 Le coordonnateur est la DREZ pour le niveau zonal et la DDE au niveau local. 


4 Le PC de circulation est l'assemblée constituée afin de coordonner les opérations de gestion de 
trafic en état de crise. Il peut être dit " PC zonal " pour un plan de niveau zonal. 
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crise dans la nouvelle configuration routière" du 1er décembre 2006. Elle se déclinera 
immédiatement en situation de pré-crise et, suivant son évolution (gravité, étendue, ...), en 
situation de crise. Pour répondre aux situations de crise, des plans de gestion de trafic et 
notamment des plans intempéries, existent pour toutes les zones de défense et quelque 
fois au niveau local. Ces plans prévoient des modalités décisionnelles quant à la 
coordination des mesures d'exploitation (information des usagers, gestion des PL, fermeture 
d'axe, ...). 


La situation de pré-crise  


Elle est caractérisée par un événement pouvant interférer sur les conditions de circulation 
des réseaux des autres exploitants routiers. Au niveau local, et même en l'absence de plan, 
la DDE met en place une veille renforcée et assure une coordination avec les autres 
exploitants routiers. Au niveau zonal, le CRICR met en place un groupe de vigilance, chargé 
de surveiller au plus près l'évolution de la situation. En cas d'aggravation, les différents 
services se préparent à la crise, en particulier les membres du PC zonal sont mis en alerte. 
Les exploitants routiers continuent à fonctionner en organisation courante mais doivent 
également l'adapter en mettant en œuvre une stratégie spécifique d'exécution du service 
hivernal et une veille renforcée. 


L'objectif de cette adaptation est triple : 


•  évaluer la capacité ou non à gérer le phénomène météo-routier et l'écoulement du trafic 
et identifier les risques de déclenchement de crise routière hivernale, notamment par des 
blocages de PL ; 


•  permettre aux autorités coordinatrices d'apprécier objectivement le risque d'évolution 
vers une situation de crise, et de décider de façon non systématique et en toute 
connaissance de cause, du déclenchement d'un plan intempéries et de son étendue 
(locale, zonale, inter-zonale) ; 


•  permettre aux exploitants routiers voisins d'anticiper les effets de la dégradation des 
conditions d'écoulement du trafic pouvant induire un report de trafic ou des mesures de 
gestion des PL sur leurs propres réseaux. 


 


Pour répondre à ces objectifs, les documents d'organisation devront traiter des adaptations 
à apporter à l'organisation courante : 


• renforcement de la veille qualifiée pour la viabilité hivernale : 


- périodicité de fourniture de bulletins météorologiques par le prestataire, 


- périodicité d'analyse des données météo-routières et de trafic (priorisation des activités 
au sein du CIGT), 


- renforcement de la patrouille, notamment sur des secteurs difficiles préalablement 
identifiés (rampes/pentes, dévers, densité du trafic PL,...) ; 


•  renforcement des relations avec la DDE et le CRICR : 


- désignation de l'interlocuteur (au niveau DIR) du groupe de vigilance pour la 
coordination zonale, 


- désignation de l'interlocuteur (au niveau départemental) du PC départemental via la DDE, 


- décrire le dispositif d'information renforcée de la cellule "gestion de crise" de la DDE, 


- décrire le dispositif d'information renforcée du CRICR en précisant notamment la nature 
et la fréquence des remontées d'informations ; 


•  adaptation des stratégies de traitement : 


- identifier les sections ou itinéraires sensibles au regard du trafic des PL et si nécessaire, 
définir des circuits d'interventions spécifiques et prioritaires, 


- définir les stratégies de traitement alternatives pouvant conduire à des redéploiements 
de moyens tout en repoussant les situations de blocage et de passage en crise 
(déneigement d'une seule voie sur route uni-directionnelle pour augmenter la fréquence 
de passage, renforts sur les zones de forte déclivité, pré-positionnement de moyens de 
levage,...); dans la continuité d'une logique de coordination entre intervenants, une 
concertation entre exploitants routiers doit permettre de susciter et partager des 
stratégies communes de traitement aux interfaces entre réseaux et les documents 
d'organisation doivent décrire les processus opérationnels pour coordonner l'activation 
de telles stratégies (niveau de prise de décision, validation commune d'un seuil 
d'intempéries,...), 
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- recenser et identifier les moyens mobilisables en réserve et/ou mutualisables au sein 
des différentes unités (humains, matériels, fondants, communications,...), 


- préciser le niveau hiérarchique qui décide de la mobilisation de moyens de renfort 
(autres unités d'intervention, moyens privés,...) ; 


• préparation à la crise : 


- définir le seuil de passage en organisation exceptionnelle pour la gestion de crise (ex: 
48h avant l'arrivée annoncée d'une forte perturbation dépassant les capacités de l'outil 
de SH), 


- une difficulté majeure réside dans la capacité à démobiliser des ressources affectées au 
service hivernal pour gérer des PL. Dans la mesure où un plan intempéries prévoit des 
mesures de gestion de PL, et donc définit précisément des zones de stockage, la mise 
en œuvre du SH sur la section considérée pourra potentiellement être affectée. Cela ne 
relève pas d'une situation d'aléa. Les documents d'organisation doivent identifier des 
moyens mobilisables pour les mesures de gestion des PL et prévoir des adaptations de 
stratégie de traitement et d'appel à des moyens de renfort, en fixant les priorités de 
mise en œuvre, 


- rappeler les prérogatives des acteurs impliqués dans les mesures de gestion des PL et de 
fermeture d'axes et les liens avec les plans de gestion du trafic existants, 


- décrire la chaîne de compte rendu et d'alerte de la hiérarchie interne (direction, DGR,...). 


 


Organisation  courante – Adaptation spécifique à la pré-crise 


 


La situation de crise 


Elle est caractérisée par des événements et/ou leurs conséquences dont la gravité ou la 
multiplicité dépassent les capacités des organisations courantes des exploitants routiers. Le 
passage en situation de crise est concomitant avec le déclenchement d'un plan de gestion 
de trafic, notamment un plan intempéries. Cela se traduit, aussi bien pour l'exploitant 
routier que pour les autorités coordinatrices, par l'activation d'une organisation 
exceptionnelle qui pourra faire appel à des moyens supplémentaires et à des circuits de 
décision qui n'existent pas dans l'organisation courante (le Centre Opérationnel 
Départemental activé sur proposition de la DDE, PC zonal activé sur proposition du CRICR 
ou de la DREZ,...). Pour l'exploitant routier, les documents d'organisation apporteront les 
précisions suivantes, adaptables à la nature de l'événement : 


• la stratégie d'abaissement des niveaux de service (décision, modalités, ...) ; 
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• le cadre pour la mise en place des actions renforcées ; 


• la coordination des actions avec la DDE (modalités de participation au PC zonal, mise en 
oeuvre de mesures...) ; 


• la coordination des actions avec le PC zonal (ex: modalités de participation au PC zonal, 
mise en oeuvre de mesures...) ; 


• le rôle d'appui opérationnel à la DDE (plan ou mesures de niveau local ne faisant pas 
appel à un plan zonal) ; 


• les liens avec les plans intempéries pour les mesures de gestion des PL et de fermeture 
d'axe. 


Il pourra être complété par des conventions spécifiques portant sur les moyens 
mutualisables avec les autres exploitants routiers. 


Le schéma suivant décrit une synthèse des flux entre acteurs. Il convient de noter que dans 
le cas d'un plan zonal, où la coordination s'effectue au niveau du CRICR, les DDE (pour le 
compte du COD) conservent un rôle de coordination des mesures au niveau local et doivent 
dans tous les cas faire l'objet d'échanges renforcés avec les exploitants routiers. 


 
Organisation exceptionnelle – Liens avec le plan "intempéries" déclenché 


 


Le retour à la situation courante se traduit par : 


1. la désactivation des mesures d'exploitation ; 


2. la levée du plan "intempéries". 
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L'autorité coordinatrice qui prend ces décisions devra disposer d'informations sur la 
situation de l'ensemble des exploitants routiers et surtout sur les sections d'itinéraires 
situées en aval des zones impactées par les mesures d'exploitation. Pour une mesure de 
stockage de PL par exemple, la levée du plan pourrait se décliner par le scénario 
opérationnel suivant :  


1. proposition de déstockage des PL : 


- l'exploitant routier, en charge des sections d'itinéraires situées en aval des zones de 
retenue, informe le PC zonal de sa capacité à recevoir le trafic PL supplémentaire, 


- adapte sa stratégie de service hivernal si nécessaire ; 


2. déstockage des PL : 


- l'exploitant routier, en charge de la zone de stockage, s'organise pour gérer les 
adaptations puis la dépose des dispositifs associés (signalisation temporaire, 
basculement, ...), 


- il prend les mesures éventuellement nécessaires au bon écoulement du flux des PL 
libérés (mise en convoi, traitement renforcé, ...) ; 


3. fin du déstockage, ré-ouverture de la section aux PL : l'exploitant routier rend compte au 
PC zonal des conditions d'écoulement du trafic ; 


4. levée du plan intempéries : 


- le préfet décide la levée du plan et les exploitants routiers reviennent à une organisation 
courante qui peut encore nécessiter une veille et une information renforcées, 


- le PC zonal pourra également être maintenu en pré-alerte si la situation le justifie. 


Schéma récapitulatif des liens entre situations et organisations 
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La collection des fiches techniques "Viabilité hivernale" 


En matière de viabilité hivernale, les maîtres d’ouvrage ont à définir leur politique, 
leur stratégie d’intervention et d’exploitation, l'organisation à mettre en place et le
dimensionnement des moyens à prévoir. 


Une approche globale de ces questions a été retenue, de façon à constituer, quels que
soient les réseaux routiers et autoroutiers et leurs spécificités : 
• une aide à la réflexion relative aux niveaux de service (se référer au guide


méthodologique "Viabilité hivernale - Approche globale" – Sétra, 2009) ; 
• une déclinaison opérationnelle de cette réflexion, sous forme d'une collection de 


fiches techniques, abordant chacune un thème précis entrant dans le champ des
préoccupations liées à la définition d'une organisation, à la prise de décision et à la 
définition des moyens du service hivernal ; cette collection sera complétée au fur et 
à mesure de l'avancement des réflexions et des retours d'expériences des
exploitants routiers ; elle a ainsi vocation à constituer à terme un guide 
opérationnel pour tous les exploitants routiers, et notamment pour les services en
charge de la réalisation d'un Document d'organisation de la viabilité hivernale
(DOHV). 












 


 


 


 


 


Fiche technique 3 


Situation météorologique 
limite 
Mode d'emploi 
La situation météo limite, définie dans le guide méthodologique "Viabilité 
hivernale – Approche globale", est un élément essentiel pour la définition 
d'une organisation. Sa caractérisation s'appuie sur cinq paramètres et 
valeurs associées, dans le contexte où l'on dispose de ces données.  


En l'absence de ces informations, la fiche propose une alternative au maître 
d'ouvrage et au maître d'œuvre pour appréhender le phénomène de la 
situation météo limite. 


 


Préambule 
La situation météorologique limite peut être considérée comme étant la limite haute de la 
situation que l'on considère comme pouvant être maîtrisée dans le cadre d'une organisation 
régulière mise en place.  


La situation météorologique limite est une référence essentielle pour l'étude théorique des 
moyens et de l’organisation nécessaire pour assurer un service hivernal de qualité. Sa 
définition constitue la base du contrat passé entre un maître d’ouvrage et un maître d'œuvre 
et doit donc faire l’objet de discussions et d'un consensus. 


Différentes interactions  
Le dépassement de la situation météorologique limite ne correspond qu'à une catégorie des 
difficultés de tous ordres susceptibles de perturber plus ou moins fortement la circulation 
routière. D'autres circonstances peuvent faire que, même sans avoir dépassé cette situation, 
les objectifs de service hivernal fixés ne pourront être assurés. 


Parmi ces circonstances figurent : 


• les situations d'aléas, telles que l'indisponibilité d'une partie importante du personnel 
d'intervention suite à épidémie, ou de matériels suite à pannes ; perturbation du trafic 
(poids lourds immobilisés sur la chaussée par exemple) et bloquant les engins de service 
hivernaux alors que l'état de la chaussée permettrait leur passage ; chute de neige 
survenant hors période de mise en place de l'organisation spécifique pour le service 
hivernal ; chutes de câbles ; chutes d'arbres ; manifestations d'usagers… 


• la situation de conjonction  


- soit d'une situation météorologique inférieure à la situation limite (parfois largement) 
avec un trafic dépassant la capacité des voies, ou la capacité de déneigement de ces 
voies (sorties des bureaux, départs en congés ou retours ; accès aux stations de sports 
d'hiver…). On peut penser également que des comportements d'usagers en présence 


Janvier 2010 







 


Fiche technique 3 - Viabilité hivernale 
Situation météorologique limite 


Page 2 - Janvier 2010 
 


d'évènements météorologiques particuliers induisent des reports de trafics imprévisi-
bles ; 


- soit de plusieurs phénomènes météo routiers non exceptionnels individuellement : 
neige et vent, pluie ou neige et température de chaussée basse. 


Nous considérerons que seules les situations de conjonction de plusieurs phénomènes 
météo routiers peuvent avoir une influence sur le dimensionnement des personnels et des 
matériels. Il est en effet impossible de se prémunir contre toutes les situations d'aléas ou de 
conjonctions autres que celles météorologiquement prévisibles. 


L'étude des phénomènes météoroutiers et des conjonctions prévisibles entre plusieurs 
phénomènes va permettre un dimensionnement théorique moyen pour atteindre les 
objectifs de niveaux de service en dehors de situations d'aléas ou de conjonction avec le 
trafic. 


 


Les situations de verglas sans précipitation 
Les services sont dimensionnés à minima pour ces situations : anticipation, traitements 
précuratifs, circuits défini, matériels et personnels affectés.  


Ce dimensionnement doit permettre, dans les cas simples, par un seul traitement précuratif, 
la non apparition du phénomène « verglas » et le respect du niveau de service affiché. En 
effet dans ces cas les quantités d'eau à la surface de la chaussée sont faibles (inférieures à 
100 g au m2 au moment du phénomène) et un traitement avec moins de 10 g de sel est 
suffisant. 


Dans certains cas particuliers cependant, il ne sera peut être pas possible d'éviter l'appari-
tion du phénomène (coulures importantes après une chute de neige, heure d'apparition 
associée à une heure de pointe, importance et étendue du phénomène). 


Ces situations ne peuvent être intégrées dans la définition de la situation météo limite. 


 


Les situations de verglas avec précipitation 
Ces situations de pluie sur sol gelé ou de pluie en surfusion sont reprises dans le tableau du 
guide méthodologique – viabilité hivernale – approche globale [1] de la façon suivante : 
 


Paramètres Critères et valeurs associées 
4 - Pluie verglaçante Pluie provoquant une formation de verglas 


 


La pluie sur sol gelé est une situation de conjonction entre une pluie et une température de 
surface inférieure à zéro. Il est évident que le phénomène sera d'autant plus important que 
la pluie sera abondante et la température basse. 


La pluie en surfusion ou verglas météo : la localisation tant spatiale que temporelle de ce 
phénomène est impossible avec certitude par les services de la météorologie et les services 
sont démunis pour son traitement une fois les premières gouttes tombées.  


De plus, ces deux phénomènes exceptionnels et relativement rares, peuvent donner des 
épaisseurs de verglas importantes (10, 20 voire 30 mm) non en rapport avec les possibilités 
de traitement. Exemple : la quantité de sel nécessaire pour faire fondre seulement 1 mm de 
glace (environ un litre au m²) par une température de surface de – 5 C serait d'environ 100 g 
soit 5 passages si le phénomène s'est arrêté ! 


Conclusion : dans ces deux cas  la situation météorologique limite est atteinte dès le 
début avéré du phénomène. 
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Les situations de neige 
Ces situations de neige et des conjonctions météorologiques associées sont reprises dans le 
guide méthodologique – viabilité hivernale – approche globale [1] de la façon suivante : 


Il n'y a en général pas lieu de considérer plus de 3 ou 5 zones climatiques 
homogènes au sein d'un même département. En l'absence d'autres éléments, il est 
possible de se référer à la carte des zones de rigueur moyenne d'un hiver, établie à 
l'échelon national. 


Vis-à-vis du service hivernal, trois critères principaux permettent de caractériser 
l'importance d'une intempérie : 


- son intensité : au delà d'un certain seuil, les moyens d'intervention prévus 
deviennent insuffisants ; 


- sa durée : au delà d'un certain seuil, la relève nécessaire du personnel 
d'intervention devient impossible à assurer dans le respect des textes relatifs à la 
durée des temps de travail et temps de repos ; 


- sa nature même : dans certains cas, les moyens d'intervention en place 
deviennent inopérants (ex. : températures très basses, tourmente de neige, 
formation de congères). 


Pour ces trois critères principaux il n'existe pas de données statistiques 
suffisamment fiables (nombre de stations d'observations et séries temporelles trop 
brèves) à l'échelle du territoire national, hormis celles traitant des occurrences 
journalières des précipitations neigeuses. 


Pour caractériser la situation météorologique limite, il est proposé de considérer les 
4 occurrences et valeurs associées suivantes : 
 


Paramètres Critères et valeurs associées 


1 - Intensité de chute de neige 
Moyenne horaire de chute de neige non fondante, 


calculée sur une période de 3h,  
au moins égale à N cm/h 


2 – Durée de chute de neige 
Chutes de neige non fondante continues ou 
intermittentes à intervalles inférieures à 6h, 


pendant une durée totale de plus de X heures 


3 - Chute de neige et basse température 
(pendant ou immédiatement après  


car risque de congélation et  
d'adhérence au sol) 


Température inférieure à - 8°C  
pendant la chute  


ou immédiatement après 


4 – Vent et congères 


Accumulation de neige sur une épaisseur 
dépassant les capacités des moyens en place,  


sur au moins une voie de chaussée  
et un linéaire cumulé significatif  


(par ex. au moins 100 m pour 10 km de route) 


1 - Intensité de chute de neige 


Vis-à-vis des précipitations neigeuses, de leurs intensités et des cumuls, il existe depuis 
longtemps une classification française dite des Ei : 


• E 1 ou zone à faible enneigement : chute de 2 à 3 cm/heure pouvant atteindre 
5 cm/heure, avec une hauteur dépassant rarement 20 cm ; 


• E 2 ou zone à enneigement moyen : chute pouvant atteindre 10 cm/heure, avec une 
hauteur totale atteignant 60 cm ; 


• E 3 ou zone à fort enneigement : chute dépassant fréquemment les 10 cm/heure avec 
une hauteur totale dépassant les 60 cm ; 


Cette classification peut être reprise et complétée avec cependant la création d'une 
quatrième classe E 0 permettant de prendre en compte la spécificité de régions (en 
particulier côtières) où les chutes de neiges sont rares et faibles.   


• E 0 ou zone à très faible enneigement : chute inférieure à 2 cm/ heure avec une hauteur 
totale inférieure à 5 cm. 
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Les services de la météorologie, section climatologie, peuvent fournir les éléments 
nécessaires à l'établissement d'une cartographie précise actualisée de ce zonage (Ce travail, 
sous une forme différente, a été réalisé sur la zone côtière méditerranéenne entre 1971et 
2001, sur plus de 250 points de mesure (météo france) et devrait être actualisée rapidement 
jusqu'à 2006 inclus) . Cette cartographie en quatre zones pourra être  complétée en interne 
par le réseau routier des services (altitude et rampes)et permettra d'homogénéiser les 
dimensionnements et la lisibilité des niveaux de service . 


La fixation d'une limite, même théorique, s'avère très délicate : la capacité des moyens pour 
l'évacuation de la neige étant rarement dépassée en l'absence d'autres difficultés (une lame 
permettant généralement de « pousser » jusqu'à 15 ou 20 cm de neige à chaque passage).  


A partir de ces éléments, les critères et valeurs associées du tableau pour définir la situation 
limite « intensité de la chute de neige » peuvent être remplacés par : 


« dépassement des critères de la zone d'enneigement prise comme base » 


 2 - Durée de chute de neige 


Ce critère peut être considéré comme implicitement pris en compte dans les définitions des 
zones d'enneigement, la multiplication de l'intensité horaire par une durée donnant le 
cumul. 


Ce critère est destiné à fixer des limites par rapport à l'organisation du travail dans le service 
en fonction du personnel de relève disponible et non par rapport au personnel strictement 
nécessaire à la conduite des matériels. 


Le niveau de service, dans le cas de chute de neige est défini par une durée de retour à la 
condition de conduite de référence après la fin de la chute. Pendant la chute, seul un 
maintien de la condition de conduite minimale est demandé. Il n'existe pas de règle simple 
permettant de définir les moyens nécessaires pour passer d'une condition de conduite à une 
autre (C2 à C1 ; C3 à C2). 


Plus que les autres critères, celui-ci relève d'un consensus entre le maître d'ouvrage et le 
maître d'œuvre. Il est également complètement dépendant de l'évolution de la 
réglementation du travail et de la gestion des personnels.   


Dans ces conditions, la limite concernant ce critère sera fixé par service. 


3 - Chute de neige et basse température 


Le phénomène neige est moins sournois que le phénomène de la pluie sur sol gelé et la 
possibilité de raclage permet d'éliminer une part importante de la quantité d'eau à la surface 
de la chaussée. 


Les difficultés dans ce cas de chute de neige sont principalement liées à la température de 
surface de la chaussée et non à  la limite d'action du NaCl généralement admise : - 7°C ou  
– 8°C de température de l'air. 


Dans ces conditions de température, l'air est très sec et la glace ou la neige ne comportent 
pas d'eau libre ; le NaCl ne peut « pomper » aucune humidité afin de démarrer son action et 
seul le sel contenu dans la saumure (environ 1g par passage) peut permettre un début 
d'action. De plus, dans une situation météorologique de chute de neige, le ciel est 
généralement couvert, le phénomène de conduction donnant une température de chaussée 
supérieure de 2 à 3°C, soit une limite transcrite en température de surface de – 5°C. 


Il est évident que le phénomène sera d'autant plus important que la chute de neige sera 
abondante et la température basse. Les difficultés apparaissent dès que la température de 
surface est inférieure à 0°C et s'amplifient ensuite : le raclage devient de moins à moins 
efficace (lissage, compactage) et la quantité de neige résiduelle « à faire fondre » devient de 
plus en plus importante.  


On considère qu'après raclage fin, il est possible, dans le meilleur des cas, de ne conserver 
au sol qu'un demi centimètre de neige tassée (soit 5 litres) avec une densité minimale de 
500 kg /m3 (inférieure à la glace). Il reste encore donc 2,5 kg/m2 de neige « à faire fondre » 
avec un fondant. Par une température de surface de – 5°C, il faudrait maintenir une 
concentration en NaCl de 10% (voir courbe d'efficacité du NaCl) soit 125 g ou un minimum 
de 5 passages.  


La limite pour la conjonction entre une chute de neige et une basse température sera 
fixée à – 5°C, de température de surface pendant ou immédiatement après la chute. 
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4 - Chute de neige et vent 


Autrement dit, situation de conjonction entre une chute de neige et une intensité de vent. 


Les éléments à prendre en compte sont : 


• la qualité de la neige : sèche ou froide ou poudreuse, sans cohésion ; 


• la vitesse du vent ; 


• et, dans une moindre mesure, la direction du vent  


Les zones susceptibles d'être affectées sont  généralement connues ; certaines peuvent être 
équipées de barrières anti congères. Celles qui ne le sont pas peuvent poser problème. Des 
études locales fines peuvent permettre de définir les limites : occurrences de conjonction 
des phénomènes, répétitions acceptables par le service, possibilité de dégager le matériel et 
le personnel nécessaire à la répétition des passages.  


Les situations sont très différentes d'une région à l'autre et d'un service à l'autre suivant les 
zones, leur proximité ou leur éloignement. La formation d'une congère est très rapide et 
l'accumulation de neige peut être importante. S'ajoute la difficulté de sa reformation 
immédiate après le passage des engins. 


A partir d'éléments fournis par Météo France dans le dossier neige et d'études réalisées par 
le CEMAGREF, il peut y avoir transport de neige à partir d'une vitesse de vent de 3 m/s ou  
10 Km/h (mesurée à 20 cm du sol) et une neige très froide. Cette limite inférieure monte à  
9 m/s ou 30 Km/h pour une neige présentant une meilleure cohésion, alors qu'un vent de 
30 m/s ou 100 Km/h ne permet pas le transport d'une neige humide. 


Compte tenu de ces éléments, la limite sera  fixée localement, en fonction des occurrences 
du phénomène, par les conditions techniques de formation de congères  combinaison entre 
une qualité de neige  et un vent moyen compris entre 10 et 30 Km/h .   


 


Conclusion  


Ce tableau représente les alternatives proposées au maître d'ouvrage et au maître d'œuvre 
pour approcher la situation météo limite. 


 
Paramètres Critères et valeurs associées 


1 - Intensité de chute de neige Dépassement des critères de la zone Ei prise 
comme base 


2 – Durée de chute de neige Limites fixées en fonction l'organisation du travail 
dans les services 


3 - Chute de neige et basse température 
(pendant ou immédiatement après car 


risque de congélation et d'adhérence au 
sol) 


Température de surface inférieure à - 5°C pendant 
la chute ou immédiatement après 


4 – Vent et congères 
Chute de neige froide, sèche ou poudreuse et 
vitesse du vent comprise entre 10 et  30 km/h  


à 20 cm du sol 


 


Conclusions et évolutions 
Ces limites théoriques sont fixées en fonction des moyens connus et couramment utilisés. 
Elles pourront évoluer dans le temps avec l'emploi de techniques différentes ou nouvelles.  


Elles sont aussi liées à la réglementation en vigueur sur le temps de travail et de repos (en 
particulier pour la limite sur la durée de la chute de neige) et pourront donc évoluer en 
même temps que celle-ci.  
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La collection des fiches techniques "Viabilité hivernale" 


En matière de viabilité hivernale, les maîtres d’ouvrage ont à définir leur politique, 
leur stratégie d’intervention et d’exploitation, l'organisation à mettre en place et le
dimensionnement des moyens à prévoir. 


Une approche globale de ces questions a été retenue, de façon à constituer, quels que 
soient les réseaux routiers et autoroutiers et leurs spécificités : 
• une aide à la réflexion relative aux niveaux de service (se référer au guide


méthodologique "Viabilité hivernale - Approche globale" – Sétra, 2009) ; 
• une déclinaison opérationnelle de cette réflexion, sous forme d'une collection de 


fiches techniques, abordant chacune un thème précis entrant dans le champ des
préoccupations liées à la définition d'une organisation, à la prise de décision et à la 
définition des moyens du service hivernal ; cette collection sera complétée au fur et 
à mesure de l'avancement des réflexions et des retours d'expériences des
exploitants routiers ; elle a ainsi vocation à constituer à terme un guide 
opérationnel pour tous les exploitants routiers, et notamment pour les services en
charge de la réalisation d'un Document d'organisation de la viabilité hivernale
(DOHV). 












 


 


 


 


 


Fiche technique 4 


Patrouille en service hivernal 
Missions, organisation et 
dimensionnement 
Cette fiche présente les missions de la patrouille en service hivernal. Elle 
définit la liste des actions à entreprendre pour la surveillance1 des routes 
en hiver, permet de dimensionner en moyens et matériels la patrouille et 
propose un cadre type de fiche « d'observation de la patrouille » et de fiche 
« conditions de conduites hivernales et de circulation » relatives à cette 
patrouille. 


 


Préambule 
Les objectifs spécifiques de la patrouille en service hivernal sont de deux ordres : d'une part 
en amont de la prévision de phénomènes météorologiques hivernaux (verglas, neige), 
effectuer le recueil des informations météo routières et des paramètres routiers et d'autre 
part, en aval des interventions, vérifier les conditions de conduite hivernales et de 
circulation. 


La patrouille en service hivernal est indépendante des autres missions de patrouille en 
exploitation et n'est pas systématique, notamment si le réseau routier est surveillé d'un 
point de vue météo. 


Missions de la patrouille 
La patrouille est un des éléments du processus de décision. Ses missions sont : 


• surveiller  


- en amont, effectuer, en fonction des prévisions météorologiques et des conditions 
climatiques, un examen d'une partie du réseau en vue de détecter le plus rapidement 
possible d'éventuels risques d'apparition de phénomènes hivernaux ou d'en constater la 
présence sur le réseau routier, 


- en aval, évaluer les résultats d'intervention et l'évolution des conditions de conduite 
hivernales et de circulation ; 


• informer 


- transmettre les observations le plus rapidement possible au responsable d'intervention, 
au CIGT... suivant l'organisation. 


• signaler un danger (plaques de glace). 


 


                                               
1 Cette fiche ne présentera pas les autres systèmes  de surveillance (forces de l'ordre, systèmes 
d'aide à la décision, caméras vidéos, ...). Ces éléments seront développés dans la fiche 
« veille  météorologique et routière » 
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Organisation de la patrouille  


Le déclenchement 


A partir des prévisions météorologiques et des éléments connus en temps réel  (SADSH : 
système d'aide à la décision en service hivernal), activer un suivi météorologique rapproché  
peut être nécessaire, pour permettre de confirmer ou d'infirmer la première estimation des 
risques hivernaux et de les caractériser de manière plus précise. C'est une aide à la décision. 


Pendant et après les interventions, un suivi des conditions de conduite hivernales et de 
circulation doit être assuré. 


Les circuits de la patrouille 


Il est nécessaire de distinguer deux types de circuit, le circuit nécessaire à l'aide à la décision 
et le circuit des conditions de conduite et de circulation, permettant d'analyser le résultat 
des interventions. Les circuits de patrouille sont définis dans le DOVH. 


En amont, le circuit de patrouille pour l'aide à la décision2 


Ce circuit de patrouille doit permettre d’assurer la représentativité de l’itinéraire 
d'intervention. Il est basé sur l'identification de points singuliers.  Les endroits d'observation 
recensés par l'expérience et la connaissance des agents d'exploitation doivent être 
représentatifs de zones climatiques ou être très spécifiques tels que les ouvrages d'art qui 
sont très sensibles aux formations de verglas. 3 ou 4 points semblent suffisants pour se 
faire une idée de la situation météo routière existante ou prévisible.  Il est préférable que ces 
points soient situés sur l'itinéraire à traiter mais il n'est pas exclu de prendre des points 
d'observation, représentatifs de la zone climatique, relativement prêts de l'itinéraire. Ce 
circuit devrait pouvoir se faire en 1 h 30 environ afin d'assurer une bonne cohérence entre 
les différents points de mesure. En effet, le relevé des différents points singuliers doit se 
faire dans un temps court. 


Les points spécifiques de type ouvrages d'art doivent faire l'objet de réflexions spécifiques 
appropriées et nécessitent une approche différente tels qu'une signalisation verticale 
adaptée, un revêtement particulier, un traitement des abords, des épandages ponctuels. 


Un circuit de patrouille doit comprendre au maximum quatre points singuliers pour éviter 
des circuits de patrouille trop longs et pour permettre de revenir éventuellement observer 
l'évolution du temps en revoyant les points singuliers précédemment observés. Chaque 
point singulier représente environ 15 minutes d'observation, de retranscription et de trans-
mission. La remontée de ces informations peut se faire par l'intermédiaire de la radio. 


Par point singulier, les informations relevées portent sur des observations visuelles telles 
que la nébulosité, le vent, le brouillard, les précipitations et des relevés d'informations à 
l'aide de matériels portables et embarqués tels que la températures de l'air et de la surface 
routière, l'humidité de l'air, la salinité résiduelle. 


En cas de situation non courante, la définition de ces circuits pourra être adaptée aux 
phénomènes annoncés. 


En aval, le circuit des conditions de conduite hivernales et de circulation3 


Afin d'informer les différents services sur les conditions de conduite et de circulation après 
l'exécution du service hivernal, le patrouilleur ou la personne assurant cette fonction devra 
parcourir un circuit dédié à cette mission.  


Ce circuit sera à l'échelle locale au niveau du CEI. 


Par radio, il pourra informer en temps réel le veilleur météorologique ou CIGT... afin de 
diffuser l'information auprès des différents services, médias...  


                                               
2  Un cadre type pour ce type de patrouille est proposé en fin de document : cf. fiche d'observation la 


patrouille 
3 Un cadre type pour ce type de patrouille est proposé en fin de document : cf. fiche  « conditions de 


conduite hivernales et de circulation » 
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L'observation des conditions de conduite hivernales ou de circulation doit comprendre 
minimalement les points les plus défavorables, tels que les rampes ou les descentes, les 
zones de formation de congères, certains ouvrage d'art, etc. 


Les outils et moyens de la patrouille 


Le patrouilleur 


Le patrouilleur est un acteur à part entière du service hivernal. 


Il a quatre activités principales : 


• observer, 


• relever et mesurer, 


• signaler un danger, 


• transmettre de l'information. 


Pour assurer ses missions, le patrouilleur doit disposer des compétences suivantes :  


• pour le recueil d'informations : 


- connaître et identifier les phénomènes météorologiques et leur traduction routière, 


- connaître les points singuliers de l'itinéraire, 


- connaître et savoir utiliser les appareils de mesure mis à sa disposition, 


- connaître les consignes de sécurité, pour ne pas mettre sa sécurité ni celle des usagers 
en péril, 


- connaître les types d'intervention, les matériels et les matériaux ; 


• pour la transmission des informations : 


- connaître le protocole pour transmettre les informations, 


- connaître les outils de communication. 


 


Le matériel 


Le véhicule est un VL ou un utilitaire léger, avec une signalisation adaptée suivant le type de 
réseau. 


Le véhicule doit comprendre les moyens suivants :  


• les plans de circuit et de patrouille, 


• les appareils de relevés de mesure, 


• les fiches de patrouille et de mains courantes, 


• les outils de communication (radio...), 


• les panneaux de signalisation AK14 et panonceau KM9 portant la mention " plaque de 
glace". 


 


La sécurité 
Un patrouilleur doit être vu et voir les usagers. C'est d'autant plus vrai et important en hiver, 
car il fait rapidement nuit et les risques de perte d'adhérence des automobilistes sont plus 
nombreux. 


Il doit donc obligatoirement faire plus attention et porter systématiquement une tenue 
réglementaire [4], stationner convenablement sur les points d'arrêt ou de surveillance et 
effectuer ces relevés d'observation et de mesures en toute sécurité. 
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La collection des fiches techniques "Viabilité hivernale 


En matière de viabilité hivernale, les maîtres d’ouvrage ont à définir leur politique, 
leur stratégie d’intervention et d’exploitation, l'organisation à mettre en place et le
dimensionnement des moyens à prévoir. 


Une approche globale de ces questions a été retenue, de façon à constituer, quels que
soient les réseaux routiers et autoroutiers et leurs spécificités : 
• une aide à la réflexion relative aux niveaux de service (se référer au guide


méthodologique "Viabilité hivernale - Approche globale" – Sétra, 2009) ; 
• une déclinaison opérationnelle de cette réflexion, sous forme d'une collection de 


fiches techniques, abordant chacune un thème précis entrant dans le champ des
préoccupations liées à la définition d'une organisation, à la prise de décision et à la 
définition des moyens du service hivernal ; cette collection sera complétée au fur et 
à mesure de l'avancement des réflexions et des retours d'expériences des
exploitants routiers ; elle a ainsi vocation à constituer à terme un guide 
opérationnel pour tous les exploitants routiers, et notamment pour les services en
charge de la réalisation d'un Document d'organisation de la viabilité hivernale
(DOHV). 












 


 


 


 


 


Fiche technique 5 


Plan type d'un DOVH 
Dossier d’Organisation de la 
Viabilité Hivernale 
Cette fiche a pour objectif de proposer un plan type DOVH1, complémentaire de la 
fiche « plan type PEVH » (le Plan d'Exploitation de la Viabilité Hivernale étant une 
version localisée et détaillée du DOVH). 


Préambule 


Le DOVH 


Le Dossier d’Organisation de la Viabilité Hivernale2 est un document général qui définit 
l’organisation de la viabilité hivernale d'un exploitant routier.  


En interne, il peut être utilisé  afin de communiquer et de faire connaître aux divers acteurs 
concernés la politique générale du maître d’ouvrage. 


En externe, c’est un outil de relations et de communication avec les partenaires extérieurs. 


Le DOVH et le développement durable 


L'intégration de la viabilité hivernale dans le contexte du développement durable implique la 
prise en compte de nouvelles façons de faire et la mise en cohérence d'actions déjà 
existantes.  


Lors de la conception ou de la mise à jour du DOVH, l'exploitant routier y intègre les 
préoccupations correspondantes, en veillant naturellement à assurer une cohérence 
d'ensemble avec les autres  exploitants routiers : 


• pour les aspects environnementaux : une limitation de la pollution (dosage et stockage 
des fondants, réglage des matériels, identifications des zones sensibles, …), 


• pour les aspects économiques : une identification des itinéraires prioritaires en fonction 
des circonstances, notamment météorologiques (établissements scolaires et hospitaliers, 
zones d'activités, exploitations agricoles, …), 


• pour les aspects sociaux : l'intégration des usagers dans le système « viabilité hivernale », 
l'organisation du travail, la formation des agents, 


• pour la gouvernance : coordination entre exploitants routiers... 


                                                     
1  La forme et le contenu pourront être adaptés par les exploitants routiers en fonction de 
l’organisation du service. 


 Il est important de conserver un historique des modifications effectuées à chaque nouvelle 
version du document. 


2 Les termes utilisés dans cette fiche sont ceux retenus par les services de l'Etat. Les autres 
exploitants routiers peuvent avoir des terminologies différentes. Toutefois, sur le fond, les 
documents ont les mêmes objectifs. 


Janvier 2010 
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Le DOVH s'inscrit également dans une démarche d'amélioration continue (indicateurs, 
évaluations, ...). 
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Plan type  Pièces / format des documents 


1 - Le préambule 


• Document en date du xx/xx/xxxx version xx 


• Sommaire 


 


1.1 - Nature et  statut du document 


• Document établi et géré par xxxxxxx 


• Disponible à l’adresse xx ou sur le réseau Intranet/Internet à 
l’adresse suivante xxxxxxxxx 


• Liste de diffusion (personnes) 


• Liste d’émargement du document  :  « validé par » - « a pris 
connaissance » 


• Modalités de mise à jour (changement dans les définitions 
d'objectif, dans l'affectation sur le réseau, ou dans les 
procédures générales) : qui? quand ? comment ?..) 


• avis des instances consultées (comité hygiène et sécurité ...) 


1.2 - Les principes généraux du document 


• Les objectifs du document 


• Tableau 


2 - Le réseau routier   


2.1 - Ses caractéristiques  


• Présentation globale du  réseau routier : 
- Vue d’ensemble  


• Carte (SIG) A4/A3 


• Cartes ou schémas 


2.2 - Le contexte socio-économique et les déplacements  


• Données socio-économiques générales impactant le trafic 
hivernal, hiérarchisation des itinéraires ... • Carte (SIG) A4/A3 


• Le trafic routier sur le réseau 
- TMJA tous véhicules 
- Trafic poids lourds (en nombre) 


• Carte (SIG) A4/A3 


2.3 - Le contexte environnemental 


• Définition des zones sensibles 


2.4 - Articulation avec les autres réseaux  


• Suivant la nature des réseaux, possibilité de convention 


• Carte 


2.5 - La climatologie hivernale et la météorologie routière 


• Les zonages climatiques de la rigueur hivernale (zones H1-H2 
H3-H4-H5) ou les IVH 


• Le zonage météorologique (défini avec son prestataire météo) : 
son territoire et sa périphérie avec les appellations 


• Les phénomènes météorologiques affectant le 
territoire (caractérisation, localisation, intensité, température & 
humidité, vent associé, altitude…) et leur risque routier associé 


Événements climatiques exceptionnels 


• Carte (SIG) A4/A3 


• Tableau 
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3 - Principe de l’organisation  


3.1 - La commande du maître d'ouvrage  


3.1.1 - La politique du maître d’ouvrage 


• Définition des objectifs, des besoins à satisfaire 
 


3.1.2 - Les objectifs de qualité   


a) Période d'activation de la viabilité hivernale 


b) La définition des niveaux de service 


• Les niveaux de service hivernal permettent de définir de façon 
adaptée les actions à mener selon les situations rencontrées, en 
partant du constat que tout ne peut être fait partout et à tout 
moment, aussi bien pour des raisons techniques que financières. 
Ils permettent de formaliser une hiérarchisation des actions à 
engager selon la catégorie de route. 


• Les états de chaussée représentatifs du réseau 


• Les conditions de conduite hivernales associées 


c) Les conditions Ci  associés aux niveaux N1 et N2 : Ci – 
Cmin. – délai de retour… : 


• La situation météorologique limite  : préciser les limites de 
dimensionnement pour les situations de conjonction, d’aléa  


• Tableau du DOVH + schéma 
chronologique 


d) Affectation des niveaux de services N1 / N2 – vue 
d’ensemble 


• Carte (SIG) A4/A3 


e) Affectation des zones de chaussée 1-2-3 


• Définition des différentes zones constituant la chaussée (zone 
1,2,3) 


• Carte ou schéma  


3.2 - Moyens dédiés à l’organisation  


3.2.1 - Les moyens humains 


• À spécifier si nécessaire, les dispositions de la régie et pour les 
prestataires 


a) Les effectifs globaux : 


• Les fonctions de management, de coordination et les fonctions 
supports 


• Dimensionnement des centres opérationnels , District  : 
- La surveillance météorologique et la météoroutière : chef de 


salle en - CIGT – opérateur en CIGT – permanent VH du district 
– responsable d’intervention, patrouilleur –  


- Les interventions de service hivernal : responsable 
d’intervention – patrouilleur– les intervenants – les 
accompagnateurs (si nécessaire) … 


- La gestion des outils : maintenance préventive et corrective 


• Tableau 


 b) La qualification :  


• La conduite des ESH : les pré-requis , les habilitations  


• La formation des agents : formation initiale des agents, 
formation continue, organisation des journées blanches 
(vérification de l’état des matériels et les savoir faire des agents, 
leur sécurité et celle des usagers) 
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3.2.2 - Les moyens matériels  


a) Les engins de service hivernal 


• Typologie des engins de service hivernal  et de leur équipements  
en fonction  des zones  


- 2 ou 3 types : standard – secteur montagne – affectés aux 
points singuliers… – selon Ni 


- et leurs caractéristiques générales à savoir : Personnel – 
définition de l'ESH - Surface traitée / linéaire / durée par 
circuit [2 configurations : salage – raclage (avec ou sans 
salage) – équipement annexe 


• Règles générales d'affectation des ateliers sur les circuits, les 
centres opérationnels 


• Les autres outils : 
- Les engins participant au service hivernal mais ne répondant 


pas réglementairement à la définition d’un ESH (véhicule 
inférieur à 3,5 t – engins de TP – engins hors gabarits…..) 


- Les véhicules de patrouille 
- Les outils de manutention et de stockage 


• Tableau 


b) Consignes et réglementation des engins de service 
hivernal 


• Réglementation : 
- Rappel de  réglementation des ESH 
- Utilisation des feux 


• Consignes d’usage des véhicules :  
- Équipage à un ou deux 
- Temps de conduite et temps de repos 


 


c) Les outils de suivi et d’aide à la décision  


• Les outils d’aide à la décision en service hivernal notamment : 
- La prestation « observations et prévisions 


météorologiques pour la route » 
- Les stations météo-routières (à décliner si nécessaire selon les 


marques) 
- Le petit matériel portable ou embarqués dans un véhicule de 


patrouille. 


• le suivi des conditions de circulation/conduite et d'information 
des usagers 


• Hypothèses retenues pour l'information à l'usager des conditions 
offertes : temporalité (fréquence – actualisation...) – formalisme 
(à qui et comment...)  


• Tableau/carte (SIG) A4/A3 


d) Les outils de communication 


• Les outils de communication (interne du service) : la radio 
embarquée - le GPS embarqué - le téléphone portable - le PC 
portable affecté au personnel d’astreinte... 


• Carte (SIG) A4/A3 


e) Les matériaux de service hivernal 


• Les fondants solides et liquides 


• Les installations de stockage  


• Les installations de fabrication et de stockage de saumure 
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f) Les actions préparatoires à reporter dans procédure et 
consignes 


• Toutes les actions à réaliser de manière périodique, obligatoires 
(réglementairement) ou non, à réaliser avant ou en période 
hivernale. 


• Les principales actions préparatoires (définies dans la procédure) 
sont : 


- la dévolution ou évolutions des contrats (marchés) passés avec 
des fournisseurs 


- la vérification de l’exhaustivité du carnet, sa mise à jour et sa 
présence dans les lieux fixés 


- les opérations de maintenance préventive  
- les opérations d’étalonnage et de calibrage 
- la gestion des accès (code Internet..) si nécessaire et la mise 


en ordre de marche 


 


3.2.3 - Les interventions  


a) Les circuits 


• Hypothèses de dimensionnement déclinées en fonction des 
éléments suivants : 


- Les niveaux de service Ni et les zonages de chaussées : 1-2-3 
- Les interventions pré-curatives et curatives 
- le nombre de circuits, nombre d'ESH par circuits 
- Les circuits « neige » 
- Une réflexion plus fine est à faire pour les points sensibles  


 


b) Les consignes de traitement 


• la nature des traitements (précuratif ou curatif) et les fondants 
disponibles localement (bouillie – sel en grains…)  


• Les consignes générales de traitement applicables ainsi que les 
spécifications en terme de dosage. 


 


c) Le suivi des conditions de circulation/conduite et 
d'information des usagers 


• Hypothèses retenues pour la communication à l'usager des 
conditions offertes : temporalité (fréquence – actualisation...) – 
formalisme (à qui et comment…)  


 


3.3 - La chaîne de décision  


3.3.1 - Le processus  


• Détailler pour chaque phase, les actions préparatoires, les 
activités à mener et les analyses à conduire pour prendre une 
décision, ainsi que les outils dont il faut disposer.  


• Elles sont partagées et exécutées par les différents acteurs du 
service hivernal, qui devront être précisés (de la direction à 
l'intervenant)  


• Schéma "décisions actions" [2] 


• Tableau "du qui fait quoi" à tous les 
niveaux 


3.3.2 - Les procédures 


• Procédures permettant une décision efficace de  : 
- La mise en alerte : veille météorologique 
- La mise en surveillance des routes : suivi météorologique et 


préparation de l'intervention 
- L'intervention : suivi du risque météo-routier – surveillance 


routière 


• Procédure de communication et d’exécution de la décision 


• Procédures 
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3.3.3 - Les outils de suivi 


• Toutes les mains courantes, documents de suivi nécessaires à 
l'exécution de sa procédure  


• Documents types 


3.4 - L'organisation du travail   


3.4.1 - Le temps de travail et temps de repos 


• Rappel du cadre général réglementaire, y compris les procédures 
dérogatoires. 


 


3.4.2 - L’ organisation du service 


• Cycle de travail 


• Organisation des astreintes 


• Organisation des patrouilles 


 


3.4.3 - Décision et suivi 


• Procédure de décision de passage d’une disposition à l’autre 
(intervention aléatoire, action renforcée..) 


• Gestion et bilan des dérogations au cadre réglementaire 


• Tableaux 


• Main courantes 


4 - La gestion de crise  


• Définition des situations de pré-crise et de crise 
- Les seuils d’intervention (situations météorologiques limites) 
- Traitement opérationnel de la  crise  
- Les mesures organisationnelles 
- Articulation avec les plans intempéries, lister les plans 


existants (départementaux et zonaux en relation avec la 
viabilité hivernale) 


 


5 - La coordination   


5.1 - La coordination interne 


• Communication interne à définir et à mettre en oeuvre :  
- Débriefing 
- Présentation des évolutions apportées à l’organisation des 


effectifs 


 


5.2 - La coordination externe 


• Avec les autres exploitants routiers (échange et traitement des 
données) 


• Avec les forces de l'ordre et les autorités préfectorales 


• Avec les CRICR 


 


6 - La communication   


6.1 - Vers les institutionnels 


• Préfets, élus, autres administrations, ... 


• La procédure de communication, qui vise à identifier « le qui fait 
quoi + coordonnées » en terme de communication, hors et en 
période hivernale, en situation courante et non courante…. 


 


6.2 - Vers les usagers 


• Actions à faire en début de période hivernale : 


• Établissement du dossier de presse et présentation à la presse 
- Les moyens 
- Les médias (conventions avec les radios locales ...) 
- Les PMV, les panneaux de signalisation 
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7 - Le suivi  


7.1 - Le dialogue de gestion et l'évaluation du service 
hivernal 


• Ceci permettant de répondre aux objectifs principaux suivants : 
- Suivre et faire le bilan du service hivernal au niveau "haut" par 


concaténation rapide des bilans propres de chacun de ses 
services. Ces éléments sont indispensables à la discussion 
annuelle avec sa Maîtrise d’ouvrage sur le respect de la 
commande faite à la maîtrise d'oeuvre et son évolution pour 
l’hiver suivant. 


- Disposer de toutes les informations pour répondre à 
d’éventuelles réclamations et/ou actions en justice d’usagers 
de la route. 


- Disposer de matière pour améliorer l’efficience de son 
organisation. 


 


7.2 - Le dialogue de gestion 


• Les principes de gestion arrêtés entre la maîtrise d'ouvrage 
centrale et l'exploitant routier.  


• La procédure mise en œuvre pour y répondre. 


 


7.3 - La traçabilité 


• La procédure de traçabilité du service hivernal vise à conserver 
de manière structurée l’ensemble des informations et supports : 


- Les informations en amont : les prévisions météorologiques – 
les données des stations météoroutières - le recueil de la 
patrouille 


- Les analyses et décisions prises par les acteurs (formalisées 
dans les main-courantes) : où – comment – qui gère… 


- Les actions de service hivernal 


• Chacune des procédures (la prise de décision - l'exécution de la 
décision (mise en œuvre – suivi et appréciation de son efficacité) 
– la communication et l'information des usagers de la route) est 
accompagnée d'outils qui permettent d'assurer un suivi en 
situation, avec des indicateurs "d'efficacité" à court terme et une 
traçabilité à long terme 


• Historique (être capable de remonter dans le temps sur les 
données). Chaque élément devrait être horodaté. 


• Tableau de synthèse 


7.4 - Le bilan d'hiver1 


• Cadre type de bilan d'hiver (document de base pour le dialogue 
de gestion) 


• Cadre type 


 


 


                                                     
1 Bilan factuel 
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8 - Le retour d’expériences  


• Définition d'outils et d'actions visant à améliorer l'efficience 
- Améliorer le dialogue de gestion avec la maîtrise d'ouvrage 


(mettre en place des indicateurs) 
- Valoriser le bilan de l'hiver : retour d'expérience – présentation 


(interne – externe ?) 
- Pilotage des mises à jour des PEVH 
- Débriefing sur les épisodes VH soutenus : mieux comprendre 


et travailler ensemble 
- Débriefing après les situations de crise et pré-crise 
- Vérifier périodiquement la traçabilité du service hivernal 
- Vérifier, maintenir et enrichir les compétences métiers 


(référentiel de compétence) : formation – actions internes – 
clubs – tutorat  


- Mission "VH" affichée dans l'organisation 
- Capitaliser les expériences et roder son organisation :  


débriefing interne à chaud (dès que possible) de quelques 
épisodes importants 


- Plan de formation et évaluation des effets de la formation 


• Grilles 
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La collection des fiches techniques "Viabilité hivernale 


En matière de viabilité hivernale, les maîtres d’ouvrage ont à définir leur politique, 
leur stratégie d’intervention et d’exploitation, l'organisation à mettre en place et le
dimensionnement des moyens à prévoir. 


Une approche globale de ces questions a été retenue, de façon à constituer, quels que
soient les réseaux routiers et autoroutiers et leurs spécificités : 
• une aide à la réflexion relative aux niveaux de service (se référer au guide


méthodologique "Viabilité hivernale - Approche globale" – Sétra, 2009) ; 
• une déclinaison opérationnelle de cette réflexion, sous forme d'une collection de 


fiches techniques, abordant chacune un thème précis entrant dans le champ des
préoccupations liées à la définition d'une organisation, à la prise de décision et à la
définition des moyens du service hivernal ; cette collection sera complétée au fur et 
à mesure de l'avancement des réflexions et des retours d'expériences des
exploitants routiers ; elle a ainsi vocation à constituer à terme un guide 
opérationnel pour tous les exploitants routiers, et notamment pour les services en 
charge de la réalisation d'un Document d'organisation de la viabilité hivernale
(DOHV). 












 


 


 


 


 


Fiche technique 6 


Plan type d'un PEVH 
Plan d'Exploitation de la Viabilité 
Hivernale 
Cette fiche a pour objectif de proposer un plan type de PEVH. La forme et le 
contenu du document pourront être adaptés par les exploitants routiers en fonction 
de l'organisation du service. Ainsi, selon les acteurs (Districts, CEI, ...), les chapitres 
du PEVH seront plus ou moins développés. 


Il est également possible d'élaborer un PEVH spécifique PC/CIGT1. 
 


Préambule  
Le Plan d'Exploitation de la Viabilité Hivernale (PEVH1) est un document qui définit 
l'organisation opérationnelle du service hivernal. Il décline les modalités d’application du  
Dossier d'Organisation de la Viabilité Hivernale (DOVH2) dans l'ensemble des services de la  
maîtrise d’œuvre (Districts, CEI, ...). Propre à chaque district et à ses centres d'entretien et 
d'intervention (CEI), le PEVH regroupe les pièces définissant ou décrivant les mesures 
d'organisation et d'actions pratiques. 


Le PEVH et le développement durable 


L'intégration de la viabilité hivernale dans le contexte du développement durable implique la 
prise en compte de nouvelles façons de faire et la mise en cohérence d'actions déjà    
existantes.  


Lors de la conception ou de la mise à jour du PEVH, l'exploitant routier y intègre les 
préoccupations correspondantes, en veillant naturellement à assurer une cohérence 
d'ensemble avec les autres exploitants routiers : 
• pour les aspects environnementaux : une limitation de la pollution (dosage et stockage 


des fondants, réglage des matériels, identifications des zones sensibles, …) ; 


• pour les aspects économiques : une identification des itinéraires prioritaires en fonction 
des circonstances, notamment météorologiques (établissements scolaires et hospitaliers, 
zones d'activité, exploitations agricoles, …) ; 


• pour les aspects sociaux : l'intégration des usagers dans le système « viabilité hivernale », 
l'organisation du travail, la formation des agents ; 


• pour la gouvernance : coordination entre exploitants routiers... 


Le PEVH s'inscrit également dans une démarche d'amélioration continue (indicateurs, 
évaluations, ...). 


                                                     
1 Ce point n'est pas développé dans cette fiche. 
2 Les termes utilisés dans cette fiche sont ceux des DIR. Les autres exploitants routiers 
peuvent avoir des terminologies différentes. Toutefois, sur le fond, les documents ont les 
mêmes objectifs. 
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1 - Préambule 


• Document en date du xx/xx/xxxx version xx 


• Fait référence au DOVH du ..................PEVH du District 
..................pour les CEI : ............................ 


 


1.1 - Nature et statut du document 


• Document établi et géré par xxxxxxx 


• Disponible à l’adresse xx ou sur le réseau Intranet/Internet à 
l’adresse suivante xxxxxxxxx 


• Diffusion : liste de diffusion (personnes) 


• Liste d’émargement du document  :  « validé par »   


• Fréquence de mise à jour : tous les ans 


1.2 - Principes généraux du document 


• Rappel de la commande du maître d'ouvrage  


• Objectifs de qualité : tableau des niveaux de service 


 


• Tableau 


• Tableau de synthèse  


• Extrait du DOVH 


• Cartes 


• Schémas 


2 - Le réseau routier  


2.1 - Les caractéristiques détaillées du réseau   


2.1.1 - Le réseau routier à gérer  


• Vue d’ensemble du réseau  


• Caractéristiques géométriques principales : nature des 
revêtements routiers, largeur & nombre de voies, PR, échangeurs 
& carrefours , tunnels , ouvrages d’art, accès de service, accès de 
secours, aires de stationnement & capacité, aires de service & 
capacité, zones  de stockage & capacité de stockage poids 
lourds, zone 1,2,3 & caractéristiques ... 


• Carte (SIG) A4/A3 


• Cartes ou schémas 


2.1.2 - La localisation des points singuliers hivernaux  


• Rampes et pente  posant des difficultés en période hivernale 


• Sections avec réduction de gabarit (largeur – hauteur) 


• Zones de congères 


• Ouvrages d’art y compris tunnels 


• Zones de revêtements à forte sensibilité hivernale : enrobés 
drainants 


• Zones à risques : éboulements – coulée neige ou terrain – zones 
d’apport accidentel d’eau sur chaussée (inondation – 
ruissellement…) 


• Autres : zones à forte sensibilité hivernale (forêt, zones d'ombre , 
etc.) 


• Zones à forte sensibilité environnementale 


 


• Carte (SIG) A4/A3 


• Carte ou schémas 


2.1.3 - Données socio-économiques générales impactant le 
trafic hivernal 


• Bassin d'habitation et d'emploi 


• Grand transit 


• Zone attractive particulière (sports d'hiver, ...) 


• Déplacement domicile/travail 


• Lignes de transport scolaire et/ou de transport en commun 
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2.1.4 - Le trafic routier sur le réseau 


• TMJA tous véhicules 


• Trafic poids lourds  


• Répartition journalière 


• Autres 


 


2.1.5 - Contexte environnemental 


• Zones sensibles 


• Cartographie 


2.2 - Articulation avec les autres réseaux (convention avec 
les autres exploitants routiers)  


• Limite du réseau 


• Points d'échanges 


 


2.3 - Equipements d’exploitation de la route et de gestion 
du trafic  


• Inventaire – positionnement et modalités de gestion et d’usage 
(code, clés, téléphone, qui…) 


• Equipements dynamiques (caméras, stations météo-routières, 
stations de comptage , panneaux à messages variables (PMV), 
postes d'appels d'urgence (PAU), biseaux de rabattement 
automatique (BRA)) 


• Signalisation hivernale et ses caractéristiques : consignes de 
gestion : préciser si permanente (en période hivernale) ou 
activable (au besoin)  


• Restrictions d’usage des voies : à certains usagers - équipements 
spéciaux… 


• Fermetures temporaires de cols, d’itinéraires 


• Signalisation d’une plaque de glace ou de plaques de verglas 
localisées (jusqu’à traitement) 


• Cartes (SIG) A4/A3 


• Formation 


• Consignes pré hivernales (Entretien et 
maintenance) 


• Procédures 


 


2.4 - Déclinaisons pratiques des textes réglementaires  


• Consignes  relatives  à la gestion hivernale du réseau 
(signalisation – restrictions d’accès, de tonnages…) avec mention 
des échéances (renouvellement – période d’application) 


• Tableau ou carte « sommaire » + copie 
des arrêtés 


3 - Exécution du service hivernal   


3.1 - Dimensionnement   


3.1.1 - Moyens humains 


a) Effectifs internes et externes  


Effectifs globaux et affectation de chacun sur son métier : 


• Interventions de service hivernal : responsable d'intervention, 
patrouilleurs, intervenants, accompagnateurs… 


• Surveillance météorologique et météo-routière 


• Information aux usagers  


• Gestion, maintenance et entretien du matériel  


• Coordonnées des services et personnes participant à  la viabilité 
hivernale, y compris les sous-traitants et les services externes 
susceptibles d'être contactés : adresse, téléphone, fax, e-mail, 
portable, radio… 


• Organigramme  des responsabilités 


• Tableau du "qui fait quoi" 


• Consignes pré hivernales (préparation du 
personnel) 


• Consignes d'exploitation et de diffusion 
des bulletins et prise de contact avec le 
prévisionniste 


• Mains courantes des différents acteurs 
(responsables d'intervention, patrouilles, 
équipes d'intervention…) 
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b) Qualification  


Pré-requis, habilitations (conduites des ESH, permis E) et formation 
des agents 


 


c) Temps de travail  


• Règles relatives au temps de travail et de repos, y compris les 
procédures dérogatoires : traduction au service des dispositions  
générales, à décliner selon les métiers (il ne s'agit pas de 
recopier les textes)..  


• Gestion : suivi du temps de travail et repos 


• Tableau 


d) Organisation de l' astreinte  


Organisation des astreintes et patrouilles : période, rythme  


• Tableau  


• Logiciel  


e) Consignes de sécurité  


Règles de conduite ou d'usage des voies avec des ESH   


• Rappel des règles  


3.1.2 - Moyens matériels internes et externes  
Recensement des moyens matériels affectés à l'exécution du 
service hivernal : 


• engins de service hivernal (ESH) : 
porteurs, épandeuses, outils frontaux (lames, étrave, ailerons, 
turbines..), équipements annexes ; 


• outils d'aide à la décision : 
- prestation d'observations et prévisions météorologiques 
- stations météo-routières, 
- matériels portables ou embarqués dans un véhicule de 


patrouille ; 


• autres outils : 
- engins participant au service hivernal (véhicules inférieurs à  


3,5 t, engins de TP, engins hors gabarit ...), 
- véhicules de patrouille, 
- outils de manutention et de stockage : radio  embarquée, GPS, 


téléphone portable, PC portable affecté au personnel 
d'astreinte ; 


• fondants : 
- nature et quantité,  
- installations de stockage des fondants, 
- installations de fabrication et stockage de saumure ; 


Sont à distinguer ce qui relève : 


• des moyens permanents (moyens propres de la régie et/ou sous-
traitance), 


• des moyens complémentaires (de la régie et/ou de la sous-
traitance), 


• des moyens de renfort mobilisables en cas de crise. 


• Fiche descriptive 


• Cartes d'implantation 


• Consignes d'utilisation, de traitement 


• Tableau de synthèse 
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3.1.3 - Gestion et entretien des moyens matériels 
Hors période hivernale : 


Définition des règles de maintenance, de renouvellement des 
matériels et de gestion des contrats de sous-traitance (tâches, 
périodicité) : 


- marchés, contrats passés avec des fournisseurs, 
- préparation du matériel : opération de maintenance 


préventive, opération d'étalonnage et  de calibrage, remise en 
état de marche, 


- gestion des fondants, 
- gestion du carburant, 
- procédure de livraison de fondants et carburant ; 


En période hivernale et post-hivernale : 


• consignes opérationnelles d'usage des véhicules et leurs outils : 
avant chaque intervention, en utilisation (chargement, transfert, 
traitement), après chaque utilisation, en fin de période 
d'intervention, 


• consignes en cas d’avarie et de pannes matérielles, 


• consignes en cas d'accidents matériels. 


• Fiches 


 


3.1.4 - Moyens matériels internes et externes  
Recensement des moyens matériels affectés à l'exécution du 
service hivernal : 


• engins de service hivernal (ESH) : 
- porteurs, épandeuses, outils frontaux (lames, étrave, ailerons, 


turbines..), équipements annexes ; 


• outils d'aide à la décision : 
- prestation d'observations et prévisions météorologiques, 
- stations météo-routières, 
- matériels portables ou embarqués dans un véhicule de 


patrouille ; 


• autres outils : 
- engins participant au service hivernal (véhicules inférieurs à  


3,5 t, engins de TP, engins hors gabarit ...), 
- véhicules de patrouille, 
- outils de manutention et de stockage : radio  embarquée, GPS, 


téléphone portable, PC portable affecté au personnel, 
d'astreinte ; 


• fondants : 
- nature et quantité,  
- installations de stockage des fondants, 
- installations de fabrication et stockage de saumure. 


Sont à distinguer ce qui relève : 


• des moyens permanents (moyens propres de la régie et/ou sous-
traitance), 


• des moyens complémentaires (de la régie et/ou de la sous-
traitance), 


• des moyens de renfort mobilisables en cas de crise. 


• Fiche descriptive 


• Cartes d'implantation 


• Consignes d'utilisation, de traitement 


• Tableau de synthèse 
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3.1.5 - Gestion et entretien des moyens matériels 
Hors période hivernale : 


Définition des règles de maintenance, de renouvellement des 
matériels et de gestion des contrats de sous-traitance (tâches, 
périodicité) : 


- marchés, contrats passés avec des fournisseurs, 
- préparation du matériel : opération de maintenance, 


préventive, opération d'étalonnage et  de calibrage, remise en 
état de marche, 


- gestion des fondants, 
- gestion du carburant, 
- procédure de livraison de fondants et carburant ; 


En période hivernale et post-hivernale : 


• Consignes opérationnelles d'usage des véhicules et leurs outils : 
avant chaque intervention, en utilisation (chargement, transfert, 
traitement), après chaque utilisation, en fin de période 
d'intervention 


• Consigne en cas d’avarie et de pannes matérielles 


• Consigne en cas d'accidents matériels  


• Fiches 


 


4 - L'exécution du service hivernal   


4.1 - Dimensionnement   


4.1.1 - Moyens humains 
a) Effectifs internes et externes  


• effectifs globaux et l'affectation de chacun sur son métier : 


• interventions de service hivernal : responsable d'intervention, 
patrouilleur, les intervenants, les accompagnateurs 


• surveillance météorologique et météo-routière 


• information aux usagers  


• gestion, maintenance et entretien du matériel  


• coordonnées  des services et personnes participant à  la viabilité 
hivernale, y compris les sous-traitants et les services externes 
susceptibles d'être contactés : adresse, téléphone, fax, e-mail, 
portable, radio… 


• Organigramme  des responsabilités 


• Tableau du qui fait quoi 


• Consignes pré hivernales (préparation du 
personnel) 


• Consignes d'exploitation et de diffusion 
des bulletins et prise de contact avec le 
prévisionniste 


• mains courantes des différents 
acteurs(responsables d'intervention, 
patrouilles, équipes d'intervention,,) 


b) Qualification  


pré-requis, habilitations (conduites des ESH, permis E ) et 
formation des agents 


 


c) Temps de travail  


• règles relatives au temps de travail et de repos y compris les 
procédures dérogatoires : traduction au service des dispositions  
générales, à décliner selon les métiers (il ne s'agit pas de 
recopier les textes)... 


• gestion : suivi du temps de travail et repos 


• Tableau 


d) Organisation de l'astreinte  


Organisation des astreintes et patrouilles : période, rythme  
• Tableau  


• Logiciel  


e) Consignes de sécurité  


Règle de conduite  ou d'usage des voies avec  des  ESH   
• Rappel des règles  
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4.1.2 - Moyens matériels internes et externes  
Recensement des moyens matériels affectés à l'exécution du 
service hivernal : 


• engins de service hivernal (ESH) : 
- porteur,s épandeuses, outils frontaux (lames, étrave, ailerons, 


turbines..), équipements annexes 


• outils d'aide à la décision : 
- prestation d'observations et prévisions météorologiques, 
- stations météo-routières, 
- matériels portables ou embarqués dans un véhicule de 


patrouille ; 


• autres outils : 
- engins participant au service hivernal (véhicules inférieurs à  


3,5 t, engins de TP, engins hors gabarit ...), 
-  véhicules de patrouille, 
- outils de manutention et de stockage : radio  embarquée, GPS, 


téléphone portable, PC portable affecté au personnel 
d'astreinte ; 


• fondants : 
- nature et quantité, 
- installations de stockage des fondants, 
- installations de fabrication et stockage de saumure. 


Sont à distinguer ce qui relève : 


• des moyens permanents (moyens propres de la régie et/ou sous-
traitance), 


• des moyens complémentaires (de la régie et/ou de la sous-
traitance), 


• Des moyens de renfort mobilisables en cas de crise. 


• Fiche descriptive 


• Cartes d'implantation 


• Consignes d'utilisation, de traitement 


• Tableau de synthèse 


4.1.3 - Gestion et entretien des moyens matériels 
Hors période hivernale : 


Définition des règles de maintenance, de renouvellement des 
matériels et de gestion des contrats de sous-traitance (tâches, 
périodicité) : 


- marchés, contrats passés avec des fournisseurs, 
- préparation du matériel : opération de maintenance 


préventive, opération d'étalonnage et  de calibrage, remise en 
état de marche, 


- gestion des fondants, 
- gestion du carburant, 
- procédure de livraison de fondants et carburant ; 


En période hivernale et post-hivernale : 


• consignes opérationnelles d'usage des véhicules et leurs outils : 
avant chaque intervention, en utilisation (chargement, transfert, 
traitement), après chaque utilisation, en fin de période 
d'intervention, 


• consigne en cas d’avarie et de pannes matérielles, 


• consigne en cas d'accidents matériels. 


• Fiches 
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4.2 -  Interventions  


4.2.1 - Circuits d’intervention par type de phénomènes  
La description exhaustive d’un circuit fournit les informations 
suivantes et se décline en sous circuits selon les zones 1-2-3 de la 
chaussée :  


• identification : réseau – CEI – numéro.. 


• moyens matériels et humains  


• caractéristiques géométriques générales (linéaire / les zones 1-2-
3 ) 


points singuliers hivernaux  


•  règles de parcours (transfert / départ / sens / demi-tour / fin / 
partage aux limites avec les autres CEI…) 


• règles de traitement particulières (oui/non – points singuliers…)  


• ratios indicatifs : durée d’exécution – surfaces traitées – 
distances traitées et parcourues.. 


À décliner éventuellement : 


• circuit réalisé avec les moyens propres  


• circuit avec le positionnement de moyens complémentaires 
(propres ou/et en sous-traitance) en sus de moyens propres 


4.2.2 - Consignes de traitement 


• nature des traitements (précuratif ou curatif)  


•  fondants et quantités 


Carte des circuits 


• Pour chaque circuit : 
-  une fiche descriptive + un schéma de 


parcours 
-  fiche  patrouille (relevé des données) 


• Tableau  


4.3 - La prise de décision  


4.3.1 - Procédure de décisions 


• Procédure de prise de décisions 


• Procédure de communication et d'exécution de la décision 


4.3.2 - Suivi du risque météo-routier  


• Surveillance routière : 
- consignes d'exploitation, d'analyse  et de diffusion des 


bulletins météorologiques 


• Patrouille : 
- cadence de suivi : vérification de la condition de retour à la 


condition normale 


4.3.3 - Suivi de la décision 
Toutes les mains courantes, documents de suivi nécessaires à 
l'exécution de la procédure : relevé de décision et d'intervention 


• Schéma 


• Procédures 


• Procédures 


• Cartes 


• Fiche  


• Main courante informatisée 


  







 


Fiche technique 6 - Viabilité hivernale 
Plan type d'un PEVH 


Page 10 - Janvier 2010 
 


 


Plan type  Pièces / format des documents 


5 - Gestion de crise   


• Plans intempéries : 
- définition des situations de pré-crise et de crise 
- mesures opérationnelles du plan 


• Déclinaison opérationnelle des plans intempéries : 
- consignes particulières pour la mise en oeuvre et le suivi des 


mesures opérationnelles des plans (stockage des poids 
lourds...) 


- consignes pour la communication avec les autres exploitants 
routiers 


• Cartes  


• Tableau 


• Consignes d'application des mesures du 
plan 


6 - Coordination   


6.1 - Coordination interne 


• Communication interne à définir et à mettre en oeuvre :  


• Débriefing  


• Présentation des évolutions apportées à l'organisation des 
effectifs 


 


6.2 - Coordination externe 


• Avec les autres exploitants routiers (échange et traitement des 
données) 


• Avec les forces de l'ordre et les autorités préfectorales 


• Avec les CRICR 


 


7 - Communication  


7.1 - Vers les institutionnels 


Préfets, élus, autres administrations, ... 


• Tableau 


• Textes types 


7.2 - Vers les usagers 


• La procédure de communication, qui vise à identifier « le qui fait 
quoi + coordonnées » en terme de communication, hors et en 
période hivernale, en situation courante et non courante ... 


• Établissement du dossier de presse et présentation à la presse (à 
faire en début période hivernale) --> Les moyens : 


- Les médias (conventions avec les radios locales ...) 
- Les PMV, les panneaux de signalisation 


• Tableau 


• Textes types 


8 - Suivi   


Dialogue de gestion de l'évaluation du service hivernal, ceci 
permettant de répondre aux objectifs principaux suivants : 


• suivre et faire le bilan du service hivernal au niveau "haut" par 
concaténation rapide des bilans propres de chacun de ses 
services. Ces éléments sont indispensables à la discussion 
annuelle avec sa Maîtrise d’ouvrage sur le respect de la 
commande faite à la maîtrise d'oeuvre et son évolution pour 
l’hiver suivant ; 


• disposer de toutes les informations pour répondre à 
d’éventuelles réclamations et/ou actions en justice d’usagers de 
la route ; 


• disposer de matière pour améliorer l’efficience de son 
organisation. 
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Plan type  Pièces / format des documents 


8.1 - Dialogue de gestion  


• Ceci permettant de répondre aux objectifs principaux suivants :  
- suivre et faire le bilan du service hivernal au niveau « haut » 


par concaténation rapide des bilans propres de chacun de ses 
services ; 


- disposer de toutes les informations pour répondre à 
d'éventuelles réclamations et/ou actions en justice d'usagers 
de la route ; 


- disposer de matière pour améliorer l'efficience de son 
organisation. 


• Ces éléments sont indispensables à la discussion annuelle avec 
sa maîtrise d'ouvrage sur les respect de la commande faite à la 
maîtrise d'oeuvre et son évolution pour l'hiver suivant. 


 


8.2 - Traçabilité 


• La procédure de traçabilité du service hivernal vise à conserver 
de manière structurée l’ensemble des informations et supports : 


- les informations en amont : les prévisions météorologiques – 
les données des stations météoroutières - le recueil de la 
patrouille ; 


- les analyses et décisions prises par les acteurs (formalisées 
dans les main-courantes): où – comment – qui gère… 


- Les actions de service hivernal. 


• Chacune des procédures (la prise de décision - l'exécution de la 
décision (mise en œuvre – suivi et appréciation de son efficacité) 
– la communication et l'information des usagers de la route) est 
accompagnée d'outils qui permettent d'assurer un suivi en 
situation, avec des indicateurs "d'efficacité" à court terme et une 
traçabilité à long terme. 


• Historique (être capable de remonter dans le temps sur les 
données). Chaque élément devrait être horodaté. 


• Tableau de synthèse 


8.3 - Bilan d'hiver1 


• Cadre type de bilan d'hiver (document de base pour le dialogue 
de gestion) 


• Cadre type 


9 - Retour d'expériences  


 


• Définition d'outils et d'actions visant à améliorer l'efficience 


• Améliorer le dialogue de gestion avec la maîtrise d'ouvrage 
(mettre en place des indicateurs) 


• Valoriser le bilan de l'hiver : retour d'expérience – présentation 
(interne – externe ?) 


• Pilotage des mises à jour des PEVH 


• Débriefing sur les épisodes VH soutenus : mieux comprendre et 
travailler ensemble 


• Débriefing après les situations de crise et pré-crise 


• Vérifier périodiquement la traçabilité du service hivernal 


• Vérifier, maintenir et enrichir les compétences métiers 
(référentiel de compétence) : formation – actions internes – clubs 
– tutorat  


• Mission "VH" affichée dans l'organisation 


• Capitaliser les expériences et roder son organisation :  débriefing 
interne à chaud (dès que possible) de quelques épisodes 
importants 


• Plan de formation et évaluation des effets de la formation 


 


                                                     
1 Bilan factuel 
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La collection des fiches techniques "Viabilité hivernale 


En matière de viabilité hivernale, les maîtres d’ouvrage ont à définir leur politique, 
leur stratégie d’intervention et d’exploitation, l'organisation à mettre en place et le 
dimensionnement des moyens à prévoir. 


Une approche globale de ces questions a été retenue, de façon à constituer, quels que
soient les réseaux routiers et autoroutiers et leurs spécificités : 
• une aide à la réflexion relative aux niveaux de service (se référer au guide 


méthodologique "Viabilité hivernale - Approche globale" – Sétra, 2009) ; 
• une déclinaison opérationnelle de cette réflexion, sous forme d'une collection de 


fiches techniques, abordant chacune un thème précis entrant dans le champ des 
préoccupations liées à la définition d'une organisation, à la prise de décision et à la
définition des moyens du service hivernal ; cette collection sera complétée au fur et 
à mesure de l'avancement des réflexions et des retours d'expériences des 
exploitants routiers ; elle a ainsi vocation à constituer à terme un guide 
opérationnel pour tous les exploitants routiers, et notamment pour les services en
charge de la réalisation d'un Document d'organisation de la viabilité hivernale
(DOHV). 












 


 


 


 


 


Fiche technique 7 


Veille météorologique et 
routière 
Principes généraux 
 
 


L’objectif de cette fiche est de rappeler les principes généraux concernant 
la veille météorologique et la veille routière,  qui constituent des phases du 
processus de prise de décision. 
 


 


Préambule 
La veille météorologique et routière est une activité ordinaire d'exploitants de réseaux 
routiers en charge de la viabilité hivernale. Si les exploitants sont organisés différemment  
(centre d'intervention, existence d'un PC), les métiers restent cependant les mêmes : veilleur, 
patrouilleur, responsable d'intervention et intervenant.   


Cette décomposition en métiers permet d'établir un processus de prise de décision 
d'intervention – décrit dans le guide « Anticipation des Risques Routiers Hivernaux » [2]. Ce 
processus consiste : 


• en une consultation des prévisions météorologiques pour une mise en alerte du service,  


• en une observation des conditions météorologiques locales pour une mise en surveillance 
rapprochée des routes,  


• en une observation de la situation sur le réseau routier pour une prise de décision 
d'intervention.     


La veille météorologique s'inscrit également dans le cadre de la veille qualifiée [2] car elle 
permet d'étayer les décisions prises par l'exploitant. La prise de décision pourra alors être 
corroborée par les remontées d'information issues d'une patrouille1. 


Elle participe également à l'identification des situations critiques susceptibles d'entraîner 
l'activation de mesures de gestion du trafic (plans intempéries, plans de gestion de trafic, ...). 


Objet de la veille météorologique et routière 
Par définition, la veille météorologique et routière consiste en l'analyse d'informations de 
prévisions météorologiques afin d'anticiper les périodes à risque, et est complétée par une 
analyse d'observations du terrain (stations météoroutières, patrouilles, caméras...). Elle 
contribue au processus de prise de décision d'intervention. 


La veille météorologique et routière s'inscrit dans une logique spatio-temporelle : au fur et à 
mesure que l'événement se rapproche dans le temps, l'échelle géographique correspondant 


                                               
1 Celle-ci, non systématique, fait l'objet d'une fiche technique opérationnelle : « Patrouille en service 


hivernal » 
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à la zone analysée et impactée par l'événement se précise. Cette logique est résumée dans 
le schéma ci-après. 


 


Veille météorologique et routière pour un événement isolé 


 


Préalables et pré-requis de la veille 
météorologique et routière 
L'efficience du service pour assurer la veille météorologique et routière présuppose 
l'existence au sein du service de documents et d'outils d'aide à la décision adaptés aux 
besoins. Le service s'attachera donc à : 


• disposer d'une prestation météorologique adaptée aux besoins (description spatio-
temporelle des événements météorologiques pertinents, attendue à plus ou moins 
longue échéance, outils de suivi cartographique des phénomènes précipitants, ...). Par 
ailleurs, la possibilité de prendre contact directement avec un prévisionniste  facilitera une 
meilleure analyse du bulletin reçu ; 


• connaître les événements météorologiques pouvant impacter la zone d'action (retours 
d'Est, neige industrielle, brouillard...). Cette connaissance a pour objectif une meilleure 
caractérisation du phénomène le plus en amont possible : type d'intempérie, phénomène 
hivernal courant ou « exceptionnel » , niveau de service du réseau, risque de fort trafic... ; 


• connaître la sensibilité hivernale de son réseau (connaissance qui peut se fonder soit sur 
le recueil de l'expérience acquise par les acteurs de la VH, soit sur l'analyse de l'empreinte 
thermique  du réseau) ; 


• connaître les phénomènes physiques : action des fondants et leurs limites, action des 
matériels et leurs limites, conditions d'apparition des phénomènes météo-routiers [3] ; 


• formaliser une organisation des services qui permette à chacun de comprendre son rôle 
et celui de ses collègues pour une clarté et une réactivité optimales ; 


• former les acteurs de la VH de tout niveau ;   


• organiser le recueil des données par la patrouille : définir a minima les lieux (points 
sensibles...), le type de données remontées (température de l'air, de la chaussée, humidité 
relative, ...) et le mode opératoire de transmission ; 
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• disposer éventuellement d'un réseau cohérent de stations météo-routières (emplace-
ments, cohérence et facilité de lecture des données remontées...) pour mesurer l'évolution 
des conditions météorologiques sur le réseau ; 


• connaître le rôle et les procédures de communication externe de ses partenaires qu'ils 
soient exploitants routiers ou forces de l'ordre. 


La veille météorologique  
L'analyse des prévisions et observations météorologiques permet d'effectuer cette veille. Elle 
constitue la première étape de la connaissance possible de la dégradation de la viabilité liée 
à la neige ou au verglas, et elle permet d'établir une première ébauche du risque routier en 
le définissant comme « ordinaire » ou « critique ».  


Cette analyse conduira à une prise de décision de mise en alerte du service : information ou 
mise en astreinte (si hors période VH ou si pas d'astreinte permanente) des responsables 
d'intervention, préparation des moyens d'intervention... 


Les outils permettant d'effectuer cette veille météorologique sont : 
 


Outils Description/Fonctionnalités recherchées 


Prévisions météorologiques 
« grand public » (bulletin 
télévisé, journalistique...) 


• Il s'agit souvent des premières informations reçues par 
un service (prévisions à 7 jours) et donne à ce titre une 
indication tendancielle (indice de confiance) sur les 
risques potentiels à moyen terme. 


• Le but de ces prévisions n'est cependant pas de fournir 
une aide à la décision pour un exploitant routier, vu les 
données fournies (« température minimale » et 
« maximale » de la journée, éléments de nébulosité sur 
le département, type de précipitations, ...). En effet, ce 
type d'information délivrée ne peut que donner un ordre 
de grandeur de risque potentiel. Ce n'est pas une 
information adaptée au besoin en viabilité hivernale. 
D'autres outils doivent venir compléter l'information 
fournie pour une bonne anticipation des risques. 


• A noter que cette information est connue du grand 
public, et peut donc influer sur le comportement des 
usagers. 


• La carte de vigilance (verglas, neige) ne doit pas être  
l'unique outil de décision. 


Prévisions météorologiques 
professionnelles 


• Ces bulletins de prévisions météorologiques permettent 
à l'exploitant de bénéficier d'une vision experte des 
conditions météorologiques. Un abonnement auprès 
d'un prestataire de données sera donc à rechercher pour 
obtenir les données météorologiques liées au réseau 
routier  et ainsi anticiper efficacement les intempéries.. 
Ce cahier des charges comprend les paramètres 
atmosphériques : température de l'air, humidité relative 
de l'air, température de rosée, état du ciel, vent, nature 
de la précipitation . Pour plus d'information, on pourra se 
référer au guide « fourniture de prévisions et 
d'observations de données météorologiques – 
recommandations pour la conduite d'une consultation » 
[4]. 


• Le contrat pourra également prévoir la fréquence de 
rafraîchissement de ces prévisions, ainsi que des mises à 
jour  en cas de changement rapide des conditions 
météorologiques. 


• Pour une bonne interprétation des informations 
fournies, ce contrat pourra s'accompagner de la pos-
sibilité d'une mise en relation du service avec un 
prévisionniste connaissant les spécificités climati-
ques locales. Malgré les formations potentiellement 
effectuées, l'exploitant n'est pas un expert météoro-
logique. 
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Outils Description/Fonctionnalités recherchées 


Suivi des images satellitaires  • La visualisation de l'évolution des intempéries apporte un 
confort non négligeable en terme d'anticipation et son 
rafraîchissement plus fréquent que le bulletin météo-
rologique permet un suivi plus rapproché d'un événe-
ment. Cette imagerie satellitaire  (visible et en infrarouge) 
nécessite l'appui d'un prévisionniste météo pour effec-
tuer son analyse et en tirer pleinement parti.  


Suivi de l'imagerie radar • Cet outil vient en complément de la fourniture de 
prévisions météorologiques et des images satellitaires. Il 
permet de suivre le déplacement des zones précipitantes 
et leur intensité, et de simuler éventuellement leur 
déplacement futur.  


La veille routière 
Les seules données météorologiques ne sont pas suffisantes pour pouvoir décider in fine de 
l'intervention. Ces données sont à compléter avec l'observation de la situation sur le réseau 
routier afin de confirmer le risque routier. La veille routière participe à la connaissance de la 
dégradation possible de la viabilité liée à la neige ou au verglas. 


Cette veille routière peut s'accomplir grâce à divers outils de recueil de données : 
 


Outils Description/Fonctionnalités recherchées 


 
Patrouille  


• La patrouille effectue des relevés visuels éventuellement 
complétés par des mesures de la température de surface 
de chaussée, de la température de l'air, de l'humidité 
relative, de la salinité résiduelle ... 


Stations météo-routières • Elles ont pour objectif de compléter les informations  
météorologiques générales par des relevés de données 
météorologiques sur et aux abords de la chaussée :  
température de l'air, humidité relative de l'air, 
température de rosée, température de surface... Ces 
outils permettent entre autres d'identifier et d'anticiper 
les phénomènes non précipitants (verglas, gelée 
blanche...),  mais nécessitent pour cela une implantation 
adaptée au contexte du réseau et de l'organisation. 


• Elles font l'objet d'un cadre technique et réglementaire 
(arrêté d'homologation du 29 Juin 1995 [5], normes NF P 
99-320 [6], NF P 99-321.1 [7], NF P 99-324 [8]et NF P 99-
346 [9]) qui permet de les catégoriser selon 4 classes, 
suivant les données qu'elles sont à même de mesurer 
avec la précision associée. 


• Les stations météo-routières nécessitent une 
organisation adaptée pour le recueil des données 
mesurées. Leur implantation doit faire l'objet d'une 
réflexion amont pour l'adapter au contexte local (une 
première piste serait d'implanter une station par zone 
climatique homogène comme les zones Symposium® de 
Météo-France). Ainsi, une recherche préalable des points 
singuliers sur un itinéraire pourra s'avérer utile. Cet outil 
étant d'utilisation plus complexe que les autres, il faudra 
également chercher à simplifier au maximum la 
compréhension des données transmises. Comme tout 
outil d'exploitation, le coût d'achat ne représente qu'une 
partie du coût nécessaire au bon fonctionnement de 
l'outil. Il faut en effet considérer des coûts de 
fonctionnement (alimentation/transmission des 
données), des coûts de maintenance (contrôle, 
étalonnage régulier ...) et des coûts de mise à niveau 
(technique, informatique ...). 
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Outils Description/Fonctionnalités recherchées 


Caméras • Cet outil ne peut que compléter les recueils effectués par 
une observation visuelle et à distance du réseau. Les 
données recueillies permettent de suivre l'évolution des 
conditions de conduite hivernales et la nature des 
précipitations en période diurne.  


• Pour être utiles à la viabilité hivernale, les caméras 
doivent être placées au niveau des points singuliers 
(points froids). Généralement, cet outil est positionné 
pour visualiser les zones problématiques en gestion du 
trafic (bouchons récurrents, zone accidentogène), sans 
aucun lien avec la problématique « viabilité hivernale ». 
Leur emploi nécessite une liaison technique de haute 
qualité (ADSL, GSM ...) entre l'équipement et le lieu de 
visualisation des images. 


Prévision de l'état de surface de  
la chaussée 


• Des modèles (en cours de développement) permettent 
d'accéder à ce type d'information. 


Prévision de la température de 
surface de la chaussée 


Il faut distinguer :  


• la prévision de la température de surface de la chaussée 
à une échelle régionale (100 km², demain 10 km²) 


• la prévision de la température de surface de la chaussée 
à l'échelle linéaire du réseau s'alimentant d'un réseau de 
stations météo-routières 


Cette prévision n'est  qu'un élément de décision d'interven-
tion. 


Combinaison de données • Association de prévisions et/ou d'observations météo-
rologiques avec des constats des stations météo-
routières et/ou de prévisions routières 


Ces recueils de données peuvent être complétés par des observations d'usagers ou par 
contact avec les exploitants de réseaux connexes et/ou les forces de l'ordre. Ce genre 
d'information nécessite un traitement et une organisation spécifiques. 


Pertinence des informations météorologiques 
et routières et connaissances requises 
associées 
Le tableau suivant décrit l'ensemble des actions de la veille et son corollaire en outils et en 
informations utiles. Il précise également les niveaux de connaissances requis.  


Le tableau dans sa colonne « Action /Fonction/Démarche temporelle » reprend les grandes 
phases décrites dans le guide « anticipation des risques routiers hivernaux » [2] qui 
correspondent à l'évaluation du risque du schéma « Veille météorologique et routière pour 
un événement isolé » (p2). 


 
Schéma « Veille météorologique et  
routière pour un événement isolé » 


Guide « Anticipation des risques routiers 
hivernaux – Eléments de réflexion » [2] 


Termes de cette fiche Termes du guide 


Identification du risque Veille qualifiée météorologique  
et décision de mise en alerte 


Confirmation du risque Suivi météorologique rapproché  
et décision de surveillance de routes 


Analyse des risques Analyse fine des risques routiers  
et décisions d'intervention 
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Anticipation de crises météo routières : lien 
entre la veille météorologique et routière et 
l'activation du groupe de vigilance des  
Plans Intempéries de Zone (PIZ) 
Le PIZ est un plan de gestion du trafic1  : lorsque la perturbation est météorologique, le PGT 
est décliné sous l'appellation "plan intempéries" et la couverture est régionale ou inter-
régionale (zone de défense généralement). 


Chaque Plan Intempéries de Zone et « Plan Neige » intègre la possibilité d'activer, à partir 
d'informations météorologiques, le niveau 1 (groupe de vigilance composé des autorités, 
des exploitants routiers et de Météo France). Ces informations, complétées par des données 
fournies par chaque membre du groupe de vigilance (trafic, état du réseau, spécificités 
locales, durée du phénomène, ...) sont analysées et permettent d'identifier le risque vis à vis 
du blocage de la circulation et/ou de l'usager et de décider ou non du niveau 2 (mise en 
astreinte).  


Le déclenchement du niveau 3 (activation du PC du PIZ) ne s'effectue qu'après confirmation 
du caractère critique du phénomène météo-routier. 


La suite des évènements, en cas de dégradation, est gérée dans le cadre des plans de 
gestion du trafic. 


Capitaliser pour mieux anticiper 
Pour chaque intempérie, il est important de capitaliser l'ensemble des éléments observés  
afin de permettre : 


• une analyse plus approfondie des situations et de leurs conséquences, et ainsi, en temps 
réel, comprendre  le décalage inévitable entre les prévisions et la réalité ; 


• un bilan de l'hiver à rapprocher des statistiques météorologiques et routières pour une 
connaissance accrue du fonctionnement du réseau (zones ou tronçons à risque faible, 
modéré, fort...). Ce bilan peut permettre une mise à jour de la carte climatique du réseau 
de l'exploitant ; 


• une connaissance plus précise des points spécifiques du réseau ainsi que leurs 
caractéristiques ; 


• une analyse de l'organisation en place pour une meilleure anticipation. 


Cette capitalisation s'appuie sur une conservation des éléments saisis pendant la veille. 


 


 


 


 


 


                                               
1 Plan élaboré pour faire face aux perturbations nécessitant une action coordonnée de différents 


services participant à l'exploitation de la route. [3] 
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La collection des fiches techniques "Viabilité hivernale 


En matière de viabilité hivernale, les maîtres d’ouvrage ont à définir leur politique, 
leur stratégie d’intervention et d’exploitation, l'organisation à mettre en place et le
dimensionnement des moyens à prévoir. 


Une approche globale de ces questions a été retenue, de façon à constituer, quels que
soient les réseaux routiers et autoroutiers et leurs spécificités : 
• une aide à la réflexion relative aux niveaux de service (se référer au guide


méthodologique "Viabilité hivernale - Approche globale" – Sétra, 2009) ; 
• une déclinaison opérationnelle de cette réflexion, sous forme d'une collection de 


fiches techniques, abordant chacune un thème précis entrant dans le champ des
préoccupations liées à la définition d'une organisation, à la prise de décision et à la 
définition des moyens du service hivernal ; cette collection sera complétée au fur et 
à mesure de l'avancement des réflexions et des retours d'expériences des
exploitants routiers ; elle a ainsi vocation à constituer à terme un guide 
opérationnel pour tous les exploitants routiers, et notamment pour les services en
charge de la réalisation d'un Document d'organisation de la viabilité hivernale
(DOHV). 












 


 


 


 


 


Fiche technique 1 


Information des usagers de la 
route 
Mesures spécifiques pour les 
phénomènes météo-routiers 
hivernaux 
La présente fiche présente les éléments d'organisation nécessaires aux 
processus d'information des usagers en période hivernale dans le cas 
spécifique d'une organisation en DIR (Directions Interdépartementales des 
Routes) : 
• la communication préalable avec des objectifs pédagogiques et de 


conseil, 
• l'information en temps réel axée sur le recueil, le traitement, les 


échanges avec les partenaires et la diffusion aux usagers. 
 


Préambule 
L’usager de la route est un acteur identifié de la viabilité hivernale. Il est primordial qu’il soit 
bien informé des risques potentiels liés à ses déplacements en hiver. 


Une politique nationale de communication est établie et des dispositifs sont mis en place 
pour la porter tout au long de l'année, notamment au travers des centres d'information 
routière (Centre National d’Information Routière et Centres Régionaux d’Information et de 
Coordination Routières) et de leurs vecteurs de diffusion (site Bison Futé, répondeur 
audiotex, médias, médias télévisés nationaux, points info route...). Les CIGT (Centres 
d'Ingénierie et de Gestion du Trafic) des DIR et les PC1 des autres exploitants routiers jouent 
également un rôle essentiel dans le recueil des conditions de conduite hivernales et des 
évènements qu'ils traduisent en éléments d'information routière. 


Une organisation spécifique est dédiée à la coordination de l'information des usagers en 
période de crise routière, quelle que soit son origine (intempérie, manifestation, risque 
naturel,...). Cette fiche ne traitera pas de la stratégie de communication dans le 
contexte particulier de la crise routière, qui relève des autorités coordinatrices. 


Dans son document d'organisation de la viabilité hivernale (DOVH pour les DIR), le maître 
d'ouvrage définit sa politique de communication spécifique viabilité hivernale à l’attention 
des usagers de la route. 


Une évaluation a posteriori du dispositif reposant sur des débriefings et l'analyse des retombées 
dans la presse permettront d'améliorer de façon itérative la communication vers les usagers et, 
au delà, d'améliorer leur perception des efforts engagés pour le service hivernal. 


                                               
1 Terme générique employé dans ce document pour désigner l'entité remplissant tout ou partie des 


fonctions d'ingénierie et de gestion du trafic 


Janvier 2010 
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Une organisation pour informer 
Il est important que la mission de communication soit organisée par le maître d’œuvre en 
accord avec le maître d'ouvrage, notamment en désignant un correspondant pour les 
médias locaux, par exemple : un chargé de communication, un cadre opérationnel 
d'exploitation, un chef de district ou un chef de CIGT en fonction des spécificités des 
itinéraires. Ce correspondant veillera à construire un partenariat durable avec les médias 
locaux afin d'être bien identifié et de gagner leur confiance. En cas de crise, ils disposeront 
ainsi d'un interlocuteur désigné pour les médias locaux. Cela permettra à l'exploitant routier 
de mieux maîtriser l'information donnée sur son action et ainsi réduire l'impact des micro-
trottoirs qui donnent une image subjective de l'organisation et de l'exécution du service 
hivernal. 


L'information préalable à la saison hivernale 
Ainsi qu'il est rappelé en préambule, cette phase relève d'une politique nationale qui peut 
être relayée au plan local par l'exploitant routier avec des adaptations pertinentes sur les 
spécificités de son réseau et de son action. 


1 - Identifier des cibles prioritaires locales 


En premier lieu, il convient d'identifier les catégories d'usagers les plus sensibles aux 
perturbations météo-routières, c'est-à-dire ceux pour lesquels : 


• un comportement inadapté pourrait rapidement conduire à une situation de crise ; 


• le déclenchement d'un plan intempéries aurait des conséquences fortement 
préjudiciables. 


Par exemple, l'autoroute A31 dans le sillon lorrain supporte un important trafic de 
transit lourd international et les transporteurs néerlandais, luxembourgeois, belges et 
allemands peuvent être considérés comme une cible spécifique par la DIR Est au regard 
des risques de blocage du trafic engendré par un poids lourd en difficulté ou des 
conséquences des mesures de gestion des poids lourds accompagnant le déclenchement 
du Plan Intempéries de la Zone Est. 


2 - Produire des supports de communication 


En second lieu, l'exploitant routier établit un plan de communication local plus 
particulièrement dédié aux cibles qu'il aura identifiées. Celui-ci doit être en cohérence avec 
les supports nationaux et comporter des informations spécifiques à son réseau et orientées 
vers les cibles identifiées : 


• cartographie des aires de chaînage ; 


• cartographie des zones difficiles telles que les rampes ou pentes d'inclinaison supérieure 
à 3% ; 


• numéros d'appel locaux pour les prévisions météorologiques ; 


• des conseils spécifiques à des conditions climatiques récurrentes sur tout ou partie du 
réseau (ex. pluie verglaçante généralisée) ; 


• numéro d'un répondeur vocal donnant l'état des routes s'il en dispose ; 


• site internet dédié s'il en existe un complémentaire aux sites nationaux ; 


• fréquences des radios France-Bleu si une convention locale a été passée pour diffuser des 
messages d'information routière. 


Dans l'exemple de l'A31 ci-dessus, les supports de communication pourront être 
multilingues. 


3 - Communiquer 


L'information des usagers est la fonction principale des centres d'information routière, qui 
disposent notamment des contacts appropriés, tant sur le territoire national qu'à l'étranger. 
Afin de conserver la clarté de ce dispositif, l'exploitant routier transmet, en spécifiant la ou 
les cibles qu'il aura identifiées, ses supports de communication : 
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• au CRICR, affiché comme interlocuteur privilégié de l'information routière, qui se 
chargera de relayer l'information par les mêmes canaux que les campagnes nationales ; 


• au service communication de l'exploitant routier ; 


• à son correspondant interne désigné aux médias locaux. 


L'exploitant routier, par la voix de son correspondant de presse désigné pour les médias 
locaux, peut organiser une conférence avec la presse locale  voire régionale avant la saison 
hivernale pour relayer les dossiers nationaux, les supports locaux et communiquer sur la 
mise en œuvre de la politique de viabilité hivernale sur son réseau. 


L'information en temps réel 


Principes 


Elle porte sur les conditions dans lesquelles les usagers peuvent ou pourront à court terme 
effectuer voire reporter leurs déplacements sur le réseau de l'exploitant routier. C'est celle 
qui a le plus fort impact sur l’attitude des usagers avant et pendant ses déplacements. 


Elle doit être établie à partir du constat des conditions de conduite hivernales réalisé à partir 
de définitions homogènes et porter à la fois sur : 


• la situation présente : la praticabilité du réseau ; 


• l'état du trafic et les difficultés induites par les conditions météorologiques n'affectant pas 
directement la praticabilité, le brouillard par exemple ; 


• l'évolution prévisible à échéance de quelques heures. 


Organisation du recueil et production de 
l'information 


La définition d'une veille qualifiée constitue le pivot du dispositif d'information temps réel. 
Cette permanence, point central de réception des données provenant du terrain, doit jouer 
un rôle dans la coordination des actions hivernales, le traitement et la transmission de 
l'information. 


Sa constitution est de nature variable : 


• répondeur téléphonique (plages nocturnes, traitement temps réel non assuré 24h/24) ; 


• personnel en astreinte ou cadre de permanence ; 


• salle d'exploitation. 


 
Recueil terrain... ...veille qualifiée VH 


- les patrouilleurs : transmission des 
conditions de conduite hivernale relevées, 
de l'état du trafic selon une procédure et 
un cadre de recueil pré-établis [fiche 
patrouille en service hivernal], 


- les équipements dynamiques installés sur 
le réseau (stations météo-routières, vidéo-
surveillance, stations de comptage,...), 


- les intervenants: compte rendu des 
mesures prises et de leur résultats, 


- début intervention (heure, nature, circuit) 
- fin intervention (condition de retour, 
heure, circuit), 


- les forces de l’ordre implantées 
territorialement contribuent à la remontée 
d’informations terrain. 


- analyse des informations recueillies par 
patrouilleurs et les forces de l'ordre, 


- analyse des données sur les frontaux des 
stations météo-routières et traduction en 
risques hivernaux, 


- analyse et traduction opérationnelle des 
prévisions météorologiques, 


- analyse des données trafic pour détecter une 
dégradation des conditions de conduite 
hivernales. 


Consolidation pour élaborer les messages d'information des usagers 
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Diffusion de l'information 


La diffusion est réalisée à deux niveaux : 


• par l'exploitant routier pour son réseau et par le biais de ses propres vecteurs (panneaux 
à messages variables, radios dédiées,...) ; il peut également déployer des panneaux "info-
trafic" mentionnant une fréquence ou numéro d'appel et des panneaux d'activation d'aires 
de chaînage ; 


• par Bison Futé, dont le rôle est d'informer les usagers en temps réel, sur tous les trajets, 
au quotidien, et pour toutes les occasions. Pour assurer cette mission de service public, il 
s'appuie sur la chaîne de production de l'information des exploitants routiers (recueil, 
analyse).  


Le CRICR traite ces informations (consolidation avec celles des forces de police et de 
secours, vérification de la cohérence et élaboration des synthèses zonales). Il la diffuse à 
travers différents supports : médias nationaux ou régionaux, abonnés, site internet Bison 
Futé, répondeur audiotex (0826 022 022). 


Ce sont le CNIR et les CRICR qui sont au cœur de ce dispositif de diffusion. Il sera 
important de décrire précisément dans le document d'organisation de la viabilité 
hivernale (DOVH pour les DIR) le dispositif de remontée rapide de l'information vers le 
CRICR de la zone concernée, en charge de la diffusion. 


 


Temps réel 


Forme Destinataires Modalités 


Bulletin rédigé 
Radios locales  


(ex. France Bleu)  
ou dédiées (107.7) 


A intervalle régulier, suivant des conventions spécifiques ou 
suivant le niveau de dégradation des conditions de conduite 
hivernales (flashes spéciaux). 


Message descriptif CRICR 
Le CIGT, à chaque événement et dans le suivi de son évolution, 
sans oublier sa clôture. 


Le CIGT à chaque évolution majeure de la situation (conditions 
de conduite hivernales et trafic). Une bibliothèque de 
messages pré-formatés contribuera à plus de réactivité. 


Message PMV 


Message répondeur audio 
local de l'exploitant 


routier 


Site internet2 


Tous usagers 


En relais du coordonateur3 : en situation de crise, le plan 
intempéries prévoit notamment la teneur et la localisation des 
messages à diffuser en fonction des mesures prises. 


 
Les prévisions à court terme concernent l'évolution des conditions météorologiques et de 
trafic pouvant dégrader la viabilité du réseau et permettent d'anticiper les difficultés à gérer 
une situation difficile risquant de se dégrader davantage. Elles ont pour objectif d'influer sur 
le comportement des usagers, notamment en les incitant à différer un déplacement ou à se 
munir d'équipement hivernaux. 


 


Prévisions à court terme 


Forme Destinataires Modalités 


Message PMV 


Message répondeur audio 
Tous usagers4 


Relais d'une alerte météorologique et des conséquences 
prévisibles à court terme sur le réseau. 


Bulletins 
Radio locale 


Correspondant presse 


Conventions locales France Bleue, dans le cadre de la 
convention nationale Radio France ou radios dédiées (107.7). 


                                               
2 Site autoroutes.fr pour les SCA, site local de l'exploitant routier, à terme Bison Futé pour le réseau 


routier national non concédé 
3 PC zonal ou DDE (Direction Départementale de l'Équipement) 
4 Une information sera transmise vers les transporteurs et/ou les correspondants internationaux par 


le CRICR 
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de l'exploitant routier 


 


 
Schéma simplifié des flux d'informations en situation courante 


(les couleurs identifient les entités à l'origine des flux). 
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La collection des fiches techniques "Viabilité hivernale" 


En matière de viabilité hivernale, les maîtres d’ouvrage ont à définir leur politique, 
leur stratégie d’intervention et d’exploitation, l'organisation à mettre en place et le
dimensionnement des moyens à prévoir. 


Une approche globale de ces questions a été retenue, de façon à constituer, quels que
soient les réseaux routiers et autoroutiers et leurs spécificités : 
• une aide à la réflexion relative aux niveaux de service (se référer au guide 


méthodologique "Viabilité hivernale - Approche globale" – Sétra, 2009) ; 
• une déclinaison opérationnelle de cette réflexion, sous forme d'une collection de 


fiches techniques, abordant chacune un thème précis entrant dans le champ des
préoccupations liées à la définition d'une organisation, à la prise de décision et à la
définition des moyens du service hivernal ; cette collection sera complétée au fur et 
à mesure de l'avancement des réflexions et des retours d'expériences des
exploitants routiers ; elle a ainsi vocation à constituer à terme un guide 
opérationnel pour tous les exploitants routiers, et notamment pour les services en
charge de la réalisation d'un Document d'organisation de la viabilité hivernale
(DOHV). 











